
Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.501

Rapport sur l'égalité Hommes - Femmes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant les droits et obligations du fonctionnaire ;

Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes ;

Vu l’article L-2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 132-9-3 et suivants du code général de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 précisant les éléments et contenu du rapport appréhendant la
collectivité en tant qu'employeur à présenter sa politique de ressources humaines en matière d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes ;

Vu les décrets n° 2024-801 du 13 juillet  2024 relatif  à la mesure et  à la réduction des écarts  de
rémunération entre les femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale et n° 2024-802 du
13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des
écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale ;

Vu la loi 2019-828 du 6 août 2019 relative à la transformation de la fonction publique ;

Vu l’avis du CST du 04 novembre 2025,

Considérant  l’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « dans les
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le Maire
présente un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le
fonctionnement de la commune, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et
programmes de nature à améliorer la situation. » Ces dispositions sont applicables aux établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants.

Considérant le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 précise les éléments et contenu du rapport qui
conduisent la collectivité et les EPCI en tant qu’employeur à présenter leur politique de ressources
humaines en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Au-delà de l’état des
lieux, il présente également le bilan des actions menées et des ressources mobilisées afin d’aboutir à la
proposition d’orientations pluriannuelles.

Considérant  la  loi  2019-828 du 6 août  2019 relative  à la  transformation de la  fonction publique,
prévoit dans son article 80, l'obligation de mettre en place, pour les collectivités territoriales et leurs
EPCI de plus de 20000 habitants,  un plan d'action en faveur de l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes.

Enfin, les décrets n° 2024-801 du 13 juillet 2024 relatif à la mesure et à la réduction des écarts de
rémunération entre les femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale et n° 2024-802 du
13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des
écarts  de  rémunération  entre  les  femmes  et  les  hommes  dans  la  fonction  publique  territoriale,
prévoient que les EPCI de plus de 40 000 habitants gérant au moins 50 agents permanents publient
désormais annuellement leur résultats en termes d’égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes, sous la forme d’un index de l’égalité professionnelle ainsi que les actions mises en œuvre
pour supprimer, le cas échéant, les écarts constatés.

Une présentation du rapport annuel est ainsi imposée, sans caractère décisoire, préalablement au vote
du budget.



L'objectif  est  de présenter,  à  travers l'annexe jointe,  le  rapport  de situation 2024 pour  Montluçon
Communauté et la Ville de Montluçon mutualisés tant dans les politiques publiques menées sur notre
territoire que dans notre organisation interne. 

2024  est  notre  quatrième  édition  sous  cette  nouvelle  forme  imposée,  tant  pour  Montluçon
Communauté que pour la Ville de Montluçon.

A noter que concernant l’index d’égalité femmes/hommes, pour cette seconde année de calcul et de
publication, le score s’élève à 95/100. Le seuil de 75/100 étant franchi, la production et la publication
d’objectifs de progression n’est pas imposée.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 De prendre acte  du rapport  de  situation en matière  d'égalité  Femmes-Hommes au titre  de
l’année 2024 ci-joint et présenté préalablement au vote de budget.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251202-130969-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.502

RSU 2024

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  83-634 du  13  juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
notamment ses articles 9 bis A et 9 bis B ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article
5 ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique territoriale ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport
social unique dans la fonction publique ;

Vu l’avis du CST du 04 novembre 2025 ;

Considérant que chaque administration, collectivité territoriale et établissement public doit élaborer
chaque année un rapport social unique (RSU) qui doit permettre notamment :

- d'apprécier la caractéristique des emplois et la situation des agents,

- de suivre l'évolution et de comparer la situation des hommes et des femmes, 

- d'apprécier la mise en œuvre de mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations et
à l'insertion professionnel, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de handicap 

Le rapport  social  unique doit  être  présenté  à  l'assemblée délibérante,  après  avis  du comité  social
territorial.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général,  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- de prendre acte du Rapport Social Unique 2024 ci-annexé

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130700-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.503

Protection sociale complémentaire volet santé 

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans
la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales
et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement ;

Vu la délibération n° 25.210 du 13 mars 2025 du Conseil Communautaire approuvant le mandatement
du Centre de gestion pour négocier une convention de participation dans les domaines de la santé et de
la prévoyance ;

Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion et le groupement
Groupe VYV, MNT, MGEN ;

Vu l’avis consultatif du Comité social territorial du 4 novembre 2025 ;

Considérant  l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022
ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale
complémentaire  de  leurs  agents.  Les  contours  de  ce  financement  sont  précisés  sur  un  montant
minimum de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2026 de 15€ mensuels
par agent et un choix à effectuer entre une convention de participation ou la labellisation de contrats
individuels.

Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se
sont vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale
complémentaire et notamment pour couvrir le risque « Santé » des agents.

C’est ainsi que le Centre de Gestion de l’Allier a lancé une procédure de mise en concurrence et qu’à
l’issue de celle-ci,  il  a  été  fait  le  choix de souscrire  auprès  du Groupe VYV, MNT, MGEN. Les
collectivités  et  établissements  publics  peuvent  désormais  se  rattacher  à  cette  convention  de
participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social
Territorial.

Au regard des conditions proposées par le Groupe VYV, MNT, MGEN, Montluçon communauté a
décidé d’adhérer à la convention de participation proposée par le Centre de Gestion.  Cette option
permet aux agents de bénéficier de garanties de protection sociale complémentaire adaptées, à un tarif
négocié, sans avoir à mener une consultation.

Pour acter  cette  décision,  la signature d’une convention d’adhésion à la  convention collective est
nécessaire entre Montluçon communauté et le Centre de Gestion.



De plus, il  est  proposé d’accorder,  à compter du 01/01/2026,  une participation financière,  pour le
risque « Santé », aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront fait
le choix de bénéficier des garanties proposées dans le cadre de la convention de participation, comme
suit :

Le montant brut mensuel de cette participation sera de 15€ mensuels, par agent à compter du 1er
janvier 2026 ;

L’adhésion  des  agents  à  la  convention  de  participation,  à  l’exclusion  de  toute  autre  forme  de
couverture, conditionne le bénéficie du versement de la participation financière de l’employeur.

 
Il sera également proposé aux agents retraités depuis moins de 5 ans à la date du 1er janvier 2026
d’adhérer à la convention de participation, sans participation financière de l’agglomération.
 
Après  avis  favorable  de la  Commission  Finances  –  Affaires  générales  – Patrimoine  -  Ressources
humaines du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au
Conseil communautaire :

 D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Allier et Groupe VYV,
MNT, MGEN ;

 D’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre Montluçon communauté et le
Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Allier et
d’autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  la  signer ainsi  que  tout
document utile rendu nécessaire ;

 D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de Montluçon communauté
en activité qui auront adhéré au contrat découlant de la convention de participation et
de la convention d’adhésion signée par l’autorité territoriale pour le risque « Santé » ;

 D’instituer une participation financière à hauteur de 15 € brut mensuel, par agent, pour
le risque « Santé », à compter du 1er janvier 2026 ;

 De prévoir l’inscription au budget des crédits nécessaires à la mise en œuvre de la
présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130962-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.504

Protection sociale complémentaire volet prévoyance

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans
la fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales
et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement ;

Vu la délibération n° 25.210 du 13 mars 2025 du Conseil Communautaire approuvant le mandatement
du Centre de gestion pour négocier une convention de participation dans les domaines de la santé et de
la prévoyance ;

Vu la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion et le Groupement
Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci ;
 
Vu l’avis consultatif du Comité social territorial du 04 novembre 2025.

Considérant l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022
ont redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale
complémentaire  de  leurs  agents.  Les  contours  de  ce  financement  sont  précisés  sur  un  montant
minimum de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er janvier 2025 de 7 € mensuels
par agent et un choix à effectuer entre une convention de participation ou la labellisation de contrats
individuels. 

Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion se
sont vu confier la nouvelle mission de conclure pour le compte des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics de leur ressort, une convention de participation au titre de la protection sociale
complémentaire et notamment pour couvrir le risque « prévoyance » des agents.

C’est ainsi que le Centre de Gestion de l’Allier a lancé une procédure de mise en concurrence et qu’à
l’issue  de  celle-ci,  il  a  été  fait  le  choix  de  souscrire  auprès  du  Groupement  Malakoff  Humanis
Prévoyance & Diot Siaci. Les collectivités et établissements publics peuvent désormais se rattacher à
cette convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de
leur Comité Social Territorial.

Toutefois,  Montluçon  communauté  a  décidé  de  ne  pas  adhérer  à  la  convention  de  participation
proposée par le Centre de Gestion et de privilégier la labellisation de contrats individuels. Cette option
permet aux agents de bénéficier de garanties de protection sociale complémentaire adaptées, tout en
conservant la liberté de choix du prestataire.

Pour acter cette décision, aucune convention d’adhésion à la convention collective n’est nécessaire
entre Montluçon communauté et le Centre de Gestion.

Actuellement, le montant de la participation employeur institué pour le risque « Prévoyance » est de
12€ (montant mensuel brut/ agent). Comme il respecte le seuil minimum de 7 euros mensuel par agent,
il est proposé de le reconduire dans les mêmes termes à compter du 1er janvier 2026. 

L’adhésion des agents à un contrat labellisé conditionne le bénéfice du versement de la participation
financière de l’employeur.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après  avis  favorable  de la  Commission  Finances  –  Affaires  générales  – Patrimoine  -  Ressources
humaines du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au
Conseil communautaire :

 De ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance »
conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Allier et le
Groupement Malakoff Humanis Prévoyance & Diot Siaci ;

 D’approuver la reconduction de la labellisation de contrats individuels pour les agents
de Montluçon communauté ;

 De maintenir sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi
qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de Montluçon communauté
en activité ayant souscrit à un contrat labellisé pour le risque « Prévoyance » ;

 De maintenir une participation financière à hauteur de 12 € brut mensuel, par agent,
pour le risque « Prévoyance » ;

 De prévoir  l’inscription des crédits  nécessaires  à la  mise  en œuvre de la présente
délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130965-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.505

Modification du règlement formation 

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de
la vie des agents territoriaux,

Vu le décret n°2022-1043 du 22 juillet 2022 étendant les droits à la formation pour les agents publics
en situation de vulnérabilité professionnelle, notamment :

• La possibilité de porter le congé de formation professionnelle à 5 ans pour certains agents
(catégorie C sans le baccalauréat, agents en situation de handicap, agents exposés à un risque
d’usure professionnelle sur avis du médecin du travail)

• L’augmentation du volume horaire  du bilan de compétences  pour  les  agents  en difficulté,
pouvant aller jusqu’à 72 heures de temps de service au lieu des 24 heures habituelles

Vu  la  délibération  n°  22.722  du  Conseil  communautaire  en  date  du  28  novembre  2022  portant
adoption du règlement de formation de Montluçon Communauté,

Vu le marché conclu avec le GRETA Auvergne dans le cadre du groupement de commandes Ville de
Montluçon  /  Montluçon  Communauté  /  CCAS,  portant  sur  l’accompagnement  des  transitions
professionnelles (lot n°3),

Considérant la volonté de la collectivité de renforcer sa politique de ressources humaines et de 
promouvoir la qualité de vie au travail,

Considérant la nécessité d’intégrer dans le règlement de formation les dispositifs issus du marché 
précité, et notamment le bilan professionnel, nouveau dispositif d’accompagnement des agents,

Considérant également l’ajustement des modalités de mobilisation du Compte Personnel de Formation
(CPF) pour le bilan de compétences,

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

De modifier le règlement de formation en intégrant le :

• Bilan professionnel : dispositif tripartite (employeur – bénéficiaire – accompagnateur) visant à
faciliter  les  mobilités  internes  ou  externes,  définir  un  projet  de  formation  et  aligner  les
aspirations individuelles avec les besoins de la collectivité. Durée : 12 heures réparties sur 3
demi-journées, comprenant une phase préliminaire, une phase d’investigation et une phase de
conclusion. La collectivité prend en charge le coût intégral ; l’agent mobilise 6 heures sur son
CPF.



• Bilan de compétences :  ajustement des modalités CPF, désormais 12 heures sur 24 heures
prises  en  compte  sur  le  compte  personnel  de  formation,  le  reste  étant  imputé  au  CPF si
dépassement.

• Bilan de compétences pour les agents en difficulté : pour les agents de catégorie C sans le
baccalauréat, les agents en situation de handicap, ou les agents exposés à un risque d’usure
professionnelle (sur avis du médecin du travail), la durée du bilan de compétences peut être
portée jusqu’à 72 heures maximum de temps de service conformément au décret n°2022-1043
du 22 juillet 2022.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131108-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.506

Modification du tableau des emplois

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  82-213 du  2  mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 1 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment ses articles 4, 6 et 34 ;

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant,
pris en application des articles 4 et 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ;

Vu  la  délibération  n° 25.406 du  29  septembre  2025 portant  modification  du  tableau  des  effectifs
permanents ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu sur la base d’un rapport présenté par la collectivité en sa
réunion du 4 novembre 2025

Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet
et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant qu’à la suite du Comité Social Territorial du 4 novembre 2025 et comme indiqué dans la
délibération n°25.406 du conseil communautaire du 29 septembre 2025, il convient de supprimer le
poste suivant : 

 1 poste d’Assistant d'Enseignement Artistique de flûte traversière à 9/20ème (budget principal)

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général,  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

● d’adopter le  tableau  des  effectifs  permanents  tel  qu'annexé  et  d'inscrire  au  budget  les  crédits
nécessaires

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251208-130853-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET
- M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre
MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie
BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Christian BOY - M. François
BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME -
Mme  Leïla  DOUAR  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne  NOEL  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  M.  Jérôme  PERNELLE  -  Mme  Aurore  STEUFFE  -  Mme  Valérie
TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.507

Ouverture des postes : accroissement d'activités

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment son article 3-I.1° ;

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Vu  l’article  55  de  la  loi  n°2019-828 du  6  août  2019  de  transformation  de  la  Fonction  Publique
Territoriale ;

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code Général de la
Fonction Publique ;

Considérant qu’aux termes des articles L-332-23-1° et L-332-23-2° du Code Général de la Fonction
Publique,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  publics  peuvent  recruter  des  agents
contractuels pour :  

- faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de 12
mois pendant une même période de 18 mois consécutifs ; 
- faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale de 6 mois
pendant une même période de 12 mois consécutifs.

Considérant  que  Montluçon  communauté  se  trouve  confrontée  ponctuellement  à  des  besoins  de
personnel  à titre exceptionnel,  il  convient  donc de prévoir  l'ouverture au tableau des effectifs  des
postes nécessaires. 

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général,  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d’approuver la création de manière temporaire au tableau des effectifs, des postes correspondants aux
besoins  des  services  et  de  recruter  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  L-332-23-1°  du  Code
Général de la Fonction Publique précité, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire
d’activité correspondant aux cadres d'emplois suivants ;

Cadre d'emploi Création de postes
Attachés 3 postes
Rédacteurs 2 postes
Adjoints Administratifs 5 postes
Adjoints du Patrimoine 2 postes
Adjoints Techniques 5 postes
Assistants d'Enseignement Artistique 2 postes
Professeurs d'Enseignement Artistique 2 postes



- d'approuver la création de manière temporaire au tableau des effectifs, des postes correspondants aux
besoins saisonniers et de recruter dans les conditions fixées par l’article L-332-23-2° du Code Général
de la Fonction Publique précité, pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité
correspondant aux cadres d'emplois suivants ;

Cadre d'emploi Création de postes
Attachés 2 postes
Rédacteurs 2 postes
Adjoints Techniques 10 postes
Adjoints Administratifs 4 postes
Adjoints d’animation 6 postes
Adjoints du Patrimoine 6 postes

- d’approuver la création à la DEA (agents de droit privé) de 4 ETP en renfort sur la partie technique et
2 ETP en renfort sur la partie administrative ;

- D’autoriser en conséquence le Président à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants 
éventuels ;

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents contractuels seront inscrits
au budget 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130845-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.508

Indemnité de maniement des fonds (régie)

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes
et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général
des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et
des familles ;

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant
diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 novembre 2025 ;

Considérant que depuis le 31 janvier 2025, l'indemnité de maniement de fonds régie par le décret
n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n°2022-408 du 23 mars 2022
relative  au  régime  de responsabilité  financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics, est cumulable avec le RIFSEEP (dont l'IFSE).

L'indemnité de maniement de fonds est  la nouvelle dénomination de l'indemnité de responsabilité
des régisseurs depuis le 1er janvier 2023. Pour rappel, le versement de l'indemnité de maniement de
fonds aux régisseurs et aux mandataires-suppléants est facultatif : son instauration et son taux sont
fixés
par  délibération de la  collectivité  territoriale  ou de l'établissement  public,  dans la  limite  des  taux
maximums en vigueur prévus par arrêté ministériel,

Dans l'attente de la parution de l'arrêté annoncé par le ministère de l'Intérieur, les collectivités peuvent
délibérer pour mettre en place cette indemnité en se fondant sur les textes existants fixant les taux de
l'indemnité de responsabilité.

Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de
référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget.



L’arrêté  en  vigueur  est  celui  du  28  mai  1993  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes. 



Les montants prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants :

Montant maximum de
l’avance pouvant être
consentie (régisseur

d’avances)
ou

montant moyen des recettes
encaissées mensuellement

(régisseur de recettes)

Montant total du
maximum pour un

régisseur d’avances et de
recettes

Montant de
cautionnement

Montant de
l’indemnité de
responsabilité

annuelle *

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € - 110 € 
De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 300 € 110 €
De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 460 € 120 €
De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 760 € 140 €
De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 1 220 € 160 €

De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 1 800 € 200 €
De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 3 800 € 320 €
De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 4 600 € 410 €
De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 5 300 € 550 €
De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 6 100 € 640 €

De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 6 900 € 690 €
De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 7 600 € 820 €

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 8 800 € 1 050 €

Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 €
1 500 € par tranche

de 1 500 000
46 € par tranche de

1 500 000

En cas de modification réglementaire, les montants versés seront  ceux fixés par le nouvel  arrêté
ministériel.

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les agents titulaires, stagiaires ou non titulaires, à temps
complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité exerçant les missions
permettant le versement de cette prime.

L'attribution de l'indemnité fera l'objet d'un arrêté individuel.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général,  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

● de mettre en place cette indemnité de maniement des fonds à compter du 1er janvier 2026

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130859-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.509

Décision modificative n°1 2025 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des  modifications  peuvent  être  apportées  au  budget  par  l'organe  délibérant,  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la délibération n° 25.203 du 13 mars 2025 portant approbation des budgets primitifs 2025 des
budgets annexes ;

Vu la délibération n° 25.309 du 10 juin 2025 relative aux comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.311 du 10 juin 2025 relative à l'affectation des résultats  constatée aux
comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.313 du 10 juin 2025 relative au vote du budget supplémentaire 2025

Après avis de la commission « Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines »
du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, le conseil communautaire
approuve la décision modificative n°1 de 2025 pour régulariser les inscriptions budgétaires tant en
dépenses qu'en recettes pour 2025 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :

Nature du mouvements Propositions
DM1 2025

Mouvements d'ordre 441 107,00 

Mouvements réels -453 050,00 

Dépenses -11 943,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Mouvements réels -11 943,00 

Recettes -11 943,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 58 610,00 

Mouvements réels -3 201 747,00 

Dépenses -3 143 137,00 

Mouvements d'ordre 499 717,00 

Mouvements réels -3 642 854,00 

Recettes -3 143 137,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 



– d'autoriser le versement de contributions du budget principal aux 
budgets annexes ainsi modifiées :

Budgets BP 2025 BS 2025 Projet de
DM1 2025

Total budget
2025

02- Zone de Chateaugay 0,00  21 234,00 21 234,00
07-Ateliers relais HT 93 046,00 1 000,00 6 487,00 100 533,00
12- Mécatronic 0,00 55 380,79  55 380,79
16- Transport 1 443 485,00 17 500,00 -190 689,00 1 270 296,00
19- Centre Aqualudique 2 164 100,00   2 164 100,00
25- Athanor SPA 1 967 500,00 -90 000,00 -12 790,00 1 864 710,00

Total des DRF 5 668 131,00 -16 119,21 -175 758,00 5 476 253,79

APPROUVÉE PAR :
51 pour 

8 contre M. Christian SANVOISIN, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, M. Jacques
CHANUDET, Mme Caroline CHAUVET, Mme Nadège JOUANNIN, M. Joël LEFEBRE, M. Pierre

MOTHET
1 abstention 

 Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130986A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.510

Décision modificative n°1 2025 - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des  modifications  peuvent  être  apportées  au  budget  par  l'organe  délibérant,  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la délibération n° 25.203 du 13 mars 2025 portant approbation des budgets primitifs 2025 des
budgets annexes ;

Vu la délibération n° 25.310 du 12 juin 2025 relative aux comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.312 du 12 juin 2025 relative à l'affectation des résultats  constatée aux
comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.314 du 12 juin 2025 relative au vote du budget supplémentaire - budgets
annexes 2025 ;

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, le conseil communautaire
approuve la décision modificative n°1 pour 2025 concernant  les budgets annexes de Montluçon
communauté dont les montant s’établissement comme suit :  

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :

02 – Zone de Chateaugay : 

Nature du mouvements Propositions
DM1

Mouvements d'ordre -55 700,00 

Mouvements réels -1 942 066,00 

Dépenses -1 997 766,00 

Mouvements d'ordre -1 385 000,00 

Mouvements réels -612 766,00 

Recettes -1 997 766,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre -1 385 000,00 

Mouvements réels 0,00 

Dépenses -1 385 000,00 

Mouvements d'ordre -55 700,00 

Mouvements réels -1 385 000,00 

Recettes -1 440 700,00 

Résultat de la section d'investissement -55 700,00 

Résultat global -55 700,00 



07 – Ateliers gérés HT : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 5 002,00 

Dépenses 5 002,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 5 002,00 

Recettes 5 002,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 0,00 

Dépenses 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 0,00 

Recettes 0,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 

08 – Ateliers gérés TTC : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 269,00 

Dépenses 269,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 269,00 

Recettes 269,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 0,00 

Dépenses 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 0,00 

Recettes 0,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 



12 – Zone Mécatronic : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels -66 001,00 

Dépenses -66 001,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels -66 001,00 

Recettes -66 001,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 
Mouvements réels 0,00 

Dépenses 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Recettes 0,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 

16 – Transport : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1 

Mouvements d'ordre -64 000,00 

Mouvements réels -76 689,00 

Dépenses -140 689,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Mouvements réels -140 689,00 

Recettes -140 689,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Mouvements réels -64 000,00 

Dépenses -64 000,00 

Mouvements d'ordre -64 000,00 

Mouvements réels 0,00 

Recettes -64 000,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 



22 – Assainissement :

Nature du mouvements Propositions
DM 1

Mouvements d'ordre -826 612,00 

Mouvements réels 828 612,00 

Dépenses 2 000,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Mouvements réels 2 000,00 

Recettes 2 000,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre
Mouvements réels -823 466,00 

Dépenses -823 466,00 

Mouvements d'ordre -826 612,00 

Mouvements réels 3 146,00 

Recettes -823 466,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 

23 – Eau : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1

Mouvements d'ordre -7 000,00 

Mouvements réels 11 000,00 

Dépenses 4 000,00 

Mouvements d'ordre
Mouvements réels 4 000,00 

Recettes 4 000,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre 0,00 

Mouvements réels -7 000,00 

Dépenses -7 000,00 

Mouvements d'ordre -7 000,00 

Mouvements réels

Recettes -7 000,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 



25 – Athanor SPA : 

Nature du mouvements Propositions
DM 1

Mouvements d'ordre
Mouvements réels

Dépenses 0,00 

Mouvements d'ordre
Mouvements réels

Recettes 0,00 

Résultat de la section de fonctionnement 0,00 

Mouvements d'ordre
Mouvements réels

Dépenses 0,00 

Mouvements d'ordre
Mouvements réels

Recettes 0,00 

Résultat de la section d'investissement 0,00 

Résultat global 0,00 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131170A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.511

Modification d'autorisations de programmes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités territoriales offrant la possibilité
aux collectivités et aux établissements publics de coopération intercommunale de mettre en œuvre une
gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiements.

Considérant que :

La gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiement permet non seulement de concilier
le budget avec la réalité physico-financière des opérations mais aussi d'offrir une meilleure vision
pluriannuelle  des  engagements  publics  et  d'éviter  ainsi  prématurément  la  mobilisation  de  crédits
venant augmenter les masses budgétaires, dont notamment les reports de crédits, et dégrader le taux
d'exécution.

Les autorisations  de programmes  (AP) constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être
engagées pour le financement des investissements alors que les crédits de paiements (CP) représentent
les dépenses pouvant être annuellement mandatées dans le cadre d'un échéancier pluriannuel.

L'article  R2311-9  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  précise  notamment  que  «  les
autorisations  de programme ou d'engagement  et  leurs  révisions  éventuelles  sont  présentées  par  le
maire.  Elles  sont  votées  par  le  conseil  municipal,  par  délibération distincte,  lors  de l'adoption du
budget  de  l'exercice  ou  des  décisions  modificatives  ».  Cette  disposition  s’applique  aussi  aux
établissements publics de coopération intercommunale.

Dans ce cadre, il est prévu lors du projet de décision modificative n°1 2025 :

- De majorer de 225 300 € l’AP de dépenses concernant les aménagements touristiques et de
loisirs à Saint Victor et de 391 650 € l’AP de recettes ( 114 300 € au titre du fonds vert et
277220 € au titre de la DSIL)

- De majorer de 25 000 € l’AP de dépenses relative à la suppression du PN 200 BIS – passerelle

- De majorer de 470 000 € l’AP de dépenses NPNRU pour les liaisons douces

- De majorer de 780 000 € l’AP de dépenses concernant l’aménagement du site Saint Jean sur
l’opération pôle tennistique Saint Jean

- De minorer de – 422 603 €  l’AP de recettes  de la LOUE. Retrait de la subvention inscrite au
pacte départemental.

- De Minorer le – 38 439 € de l’AP de recettes NPNRU. Diminution de la subvention inscrite au
pacte départemental.



 Les AP en question de déclinent comme suit en crédits de paiements

Un  tableau  annexé  vous  présente,  à  titre  d’information,  la  déclinaison  en  crédits  de  paiements
pluriannuels de toutes les AP de dépenses et de recettes existantes.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  « Finances,  Affaires  générales,  Patrimoine  et  Ressources
humaines », du 10 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé
au Conseil communautaire :

- D’approuver la modification des autorisations de programmes tel que cela est précédemment
exposé.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131023A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.512

Remboursements de prestations entre les budgets de Montluçon Communauté

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales,

Considérant que le fonctionnement de Montluçon Communauté donne lieu à 
différentes prestations et mutualisations entre ses différents budgets annexes. Il est 
nécessaire de définir par délibération les montants de ces différents flux financiers.

Cela concerne ainsi les mouvements ci-après :

A – Prestations exercées par le budget Assainissement de Montluçon Communauté 
pour le compte du budget Eau de Montluçon Communauté.

Pour l'exercice 2025, les missions s'élèvent à 322 086.91 €.

B – Prestations exercées par le budget Eau de Montluçon Communauté pour le compte
du budget Assainissement de Montluçon Communauté.

Pour l'exercice 2025, les missions s'élèvent à 106 268.71 €.

C – Prestations exercées par le budget Assainissement de Montluçon Communauté 
pour le compte du budget Principal de Montluçon Communauté.

Pour l'exercice 2025, les missions s'élèvent à 202 027.80 €.

D – Prestations exercées par le budget Eau de Montluçon Communauté pour le compte
du budget Principal de Montluçon Communauté.

Pour l'exercice 2025, les missions s'élèvent à 14 983.49 €.

Après avis de la Commission Finances, Affaires Générales, Patrimoine, Ressources 
Humaines du 10 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 Novembre 2025, 
il est proposé au Conseil Communautaire :

- d'approuver les montants de remboursements des prestations entre les différents 
budgets de Montluçon Communauté pour 2025.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-129806-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 390
Fonction :
Article : 6 215
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

322 086,91

N° créancier : 21 903
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102455
Fonction :
Article : 6 216
Activité : EAUX
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

202 027,80

N° créancier : 21 903
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 14736
Fonction :
Article : 6 215
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

106 268,71

N° créancier : 22 176
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102455
Fonction :
Article : 6 216
Activité : EAUX
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

14 983,49

N° créancier : 22 176
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle
PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Sylvie
SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE SOUSA -
Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD
- M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain
LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre
MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme
Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.513

Demandes d'admission en non-valeur et effacement de dette

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, applicable aux communes et aux établissements publics
communaux et intercommunaux à caractère administratif ;

Considérant que :

Il appartient au Conseil Communautaire de se prononcer concernant certaines admissions en
non-valeur de titres de recettes et d’effacement de dettes.

1 - Dans le cadre de l’apurement périodique des comptes entre l’ordonnateur et le comptable public, le
service de gestion comptable de Montluçon a proposé l’admission en non-valeur d’un certain nombre
de créances détenues par les débiteurs dont l’insolvabilité ou la disparition sont établies, notamment
par procès-verbaux de carence d’huissier pour des personnes physiques ou clôture pour insuffisance
d’actif sur redressements judiciaires et liquidations judiciaires pour les personnes morales de droit
privé.

Le service de gestion comptable a ainsi présenté un état des taxes et produits irrécouvrables 
concernant divers titres émis entre 2019 et 2024, le montant total des titres à admettre en non-valeur 
s’élève à 1 903.07 €.

2- L’instruction M57 précise que le compte 6542 « créances éteintes » enregistre les pertes sur les
créances éteintes dans le cadre d’une procédure de surendettement ou d’une procédure collective,
lorsque le comptable a satisfait à l’ensemble de ses obligations.

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond mais
dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui  s’impose  à  la
collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement.

Il s’agit notamment :
-  d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif ;
-  de  la  décision  du  juge  du  tribunal  d’instance  de  rendre  exécutoire  une  recommandation  de
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire ;
-  d’une  décision  d’effacement  de  dettes  prononcée  par  la  commission  de  surendettement  des
particuliers.

Considérant qu'il est important de préciser que l’admission en non-valeur de ces produits a pour effet
d’apurer la comptabilité du comptable public, dont la responsabilité ne se trouve pas dégagée pour
autant.

Le service de gestion comptable a ainsi présenté des créances éteintes dont le recouvrement a été
rendu impossible suite à une procédure collective ou de surendettement pour un montant de 228.71 €.

Après  avis  favorable  de  la  Commission « Finances,  Affaires  générales,  Patrimoine  et  ressources
humaines » du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au
Conseil communautaire :

- d’admettre en non-valeur les créances irrécouvrables pour un montant de 1903.07 € pour le
budget principal au compte 6541.



- de constater les créances éteintes pour un montant de 228.71€ pour le budget principal au
compte 6542.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
60 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130717-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100724
Fonction : 633
Article : 6 541
Activité : 4210FINA
Nomenclature :
Code 
programme :

ADMOPECTA
B

Code opération : 22D00611
Montant total 
TTC :

1 903,07

N° créancier : 29
N° engagement : X001116

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115721
Fonction : 633
Article : 6 541
Activité : 4210FINA
Nomenclature :
Code 
programme :

ADMOPECTA
B

Code opération : 22D00611
Montant total 
TTC :

228,71

N° créancier : 29
N° engagement : X001117



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.514

Rapport sur la souscription des emprunts 2025

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu  les  articles  L.2122-22,  L.2122-23,  L.5211-1  et  L.5211-2  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 et son décret d’application n°2014-984 du 28 août 2014 ;

Vu la délibération n°24.621 du Conseil  communautaire du 25 novembre 2024 arrêtant la stratégie
d’endettement pour 2025 et donnant délégation à M. le Président pour procéder à la réalisation de
diverses opérations en matière de gestion de la dette ;

Considérant que : 

En application de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit
rendre compte des délégations qui lui ont été consenties en application de l’article L.2122-22, dont
notamment  celle  inhérente  à  la  délibération  prise  en  novembre  2024  en  matière  de  stratégie
d’endettement pour 2025.

Montluçon Communauté a lancé une consultation afin de souscrire un montant  d’emprunts de 10
millions d’euros pour son budget principal destiné à assurer le financement de ses investissements
2025-2026.

Au 1er octobre 2025, la structure de la dette du budget principal était très orientée à taux fixe comme
le montre le tableau ci-dessous.

Tableau 1 - Structure par type de taux
Taux fixe 65,3%
Taux indexé 18,7%

Taux structuré 16%

Alors que la Banque centrale européenne a poursuivi sa politique d’assouplissement monétaire, avec
une diminution progressive de son taux de dépôt  jusqu’en juin 2025,  et  dans une perspective de
rééquilibrage de la structure de la dette (dans une optique de moindre exposition au risque de taux), il
a été demandé aux établissements bancaires consultés d’effectuer des propositions à taux indexé.

Six propositions ont été formulées à la collectivité,  pour une durée de 20 ans, conformément à la
demande formulée par Montluçon Communauté dans son cahier des charges de consultation.

Le tableau ci-annexé présente les conditions proposées. Il est apparu que les offres formulées par la
Caisse d’Épargne et le Crédit Agricole comportaient les meilleures conditions financières (phase de
mobilisation, marge…).
Il  a  donc  été  décidé  de  retenir  ces  propositions  et  de  souscrire  auprès  de  chacun  de  ces  deux
établissements selon la répartition ci-dessous.

Tableau 2 - Répartition de la consultation d'emprunt
Banque Crédit Agricole Caisse d'Épargne
Montant  5 000 000,00  5 000 000,00
Budget Budget principal Budget principal
Durée 20 ans 20 ans

Phase de mobilisation

Conditions financières
Euribor 3 M moyen + 0,87%

Revolving
Livret A + 0,92%

Tirage en une ou plusieurs fois

Durée Jusqu'au 30/06/2026 Jusqu'au 28/06/2026

Commission de non-utilisation
Néant Néant



Phase de consolidation

Conditions financières Euribor 3 M +0,87% Livret A + 0,92%
Périodicité Trimestrielle Trimestrielle
Mode d'amortissement Constant Constant
Frais fixes Option de passage à taux fixe Passage à taux fixe possible
Remboursement anticipé Sans pénalité Forfaitaire 5%

Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil
communautaire  de  prendre  acte  des  informations  communiquées  concernant  par  M.  le  Président,
concernant la souscription de ces deux emprunts en 2025.

APPROUVÉE PAR :
60 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Géraldine LHOSPITALIER

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-132007A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.515

Remboursement temporaire de l'emprunt CIB 

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu  les  articles  L.2122-22,  L.2122-23,  L.5211-1  et  L.5211-2  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 et son décret d’application n°2014-984 du 28 août 2014 ;

Vu la délibération n°24.621 du Conseil  communautaire du 25 novembre 2024 arrêtant la stratégie
d’endettement pour 2025 et donnant délégation à M. le Président pour procéder à la réalisation de
diverses opérations en matière de gestion de la dette ;

Considérant que :

En application de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit
rendre compte des délégations qui lui ont été consenties en application de l’article L.2122-22, dont
notamment  celle  inhérente  à  la  délibération  prise  en  novembre  2024  en  matière  de  stratégie
d’endettement pour 2025.

Cela  concerne  notamment  les  opérations  de  remboursements  temporaires  d’emprunts.  L’emprunt
Crédit Agricole CIB CP0180 (budget Assainissement) prévoit que la Communauté d’Agglomération
puisse réaliser des opérations de remboursements temporaires d’un montant minimum de 15 000 €.
Cette  facilité  de  trésorerie,  assimilable  à  une  capacité  revolving,  permet  à  la  Communauté
d’agglomération d’utiliser ses excédents de trésorerie pour rembourser tout ou partie de l’emprunt en
cours d’exercice (l’emprunt doit être à nouveau tiré en fin d’année). 

A cet effet, il a été procédé :
- Du 28 janvier  2025 au 04 juillet  2025 au  remboursement  temporaire  de 1.000.000 euros

concernant l’emprunt Crédit Agricole CIB CP0180 (budget assainissement). 
- Du 04 juillet 2025 au 15 décembre 2025 au remboursement temporaire de 2.000.000 euros

concernant l’emprunt Crédit Agricole CIB CP0180 (budget assainissement).

Le tableau ci-après résume les remboursements temporaires. 
 

Pendant cette période, la Communauté d’Agglomération paye des intérêts d’attente, calculés comme la
différence entre les intérêts calculés au taux du prêt (2,54%) et 90% de l’Eonia (= €STR + 0,085%).
Le gain financier pour la collectivité s’élève à 16 978,35€.

Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
du 24 novembre  2025,  il  est  proposé au conseil  communautaire  de donner  acte  au Président  des
informations  communiquées  concernant  la  réalisation  des  remboursements  temporaires  concernant
l’emprunt contracté auprès de Crédit Agricole CIB, tel qu’exposé précédemment.



APPROUVÉE PAR :
60 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Géraldine LHOSPITALIER

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131722-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.516

Rapport sur les orientations budgétaires 2026

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2312-1 et
L2313-1 prévoyant la tenue d'un débat d'orientations budgétaires dans les deux mois précédant le vote
du budget ;

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précisant le contenu ainsi que les modalités de publication et
de transmission du rapport sur les orientations budgétaires,

Considérant  le  rapport  ci-annexé  qui  présente  les  orientations  budgétaires  2026  pour  Montluçon
Communauté,

Après  avis  favorable  de  la  Commission  «  Finances,  affaires  générales,  patrimoine,  ressources
humaines  et  planification  urbaine  »,  du  6  novembre  2025  et  du  Bureau  communautaire  du  24
novembre  2025,  il  est  proposé  au  Conseil  communautaire  de  prendre  acte  du  débat  intervenu  à
l’occasion de l’examen du rapport sur les orientations budgétaires 2026 de Montluçon Communauté.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-132095A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.517

Autorisation budgétaire préalable pour 2026

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales   

Considérant que :

Le  projet  de  budget  primitif  2026 sera  présenté  au  Conseil  communautaire  au  cours  du  premier
trimestre 2026.                                  

A l'instar de ce qui est pratiqué par nombre de collectivités et d'établissements publics, afin d'assurer la
continuité  de l'action intercommunale  avant  le vote  dudit  budget,  il  est  nécessaire  d'appliquer  les
mesures prévues par l'article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT).              

Cet article prévoit les conditions de l'exécution financière, tant en recettes qu'en dépenses, avant le
vote du budget. Pour plus de clarté, il convient de préciser les différents cas de figure :

1 – Les recettes

Jusqu’à l’adoption du Budget Primitif, l'établissement public de coopération intercommunale est en
droit  de  mettre  en recouvrement  les  recettes.  L'absence de caractère  limitatif  des  crédits  pour  les
recettes ne soulève aucun problème particulier.

2 – Le service de la dette

L'article L. 1612-1 du CGCT précité prévoit que l'établissement public de coopération intercommunal
peut procéder au paiement tant des intérêts que du capital des emprunts.

3 – Les dépenses d'investissement hors remboursement du capital de la dette

Le CGCT prévoit qu'une autorisation est donnée à l'Exécutif de l'établissement public, sur délibération
de l'organe délibérant, à l'effet d'engager, de liquider et de mandater les dépenses d'investissement dans
la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l'exercice  précédent,  non compris  les  crédits
afférents au remboursement de la dette.

Le budget intercommunal étant voté par chapitre, il convient d'appliquer cette autorisation donnée à
l'Exécutif à ce degré de vote des crédits. Par ailleurs, pour déterminer les montants, il est nécessaire
d'intégrer non seulement le budget primitif mais également l'ensemble des décisions modificatives, les
reports de crédits étant naturellement exclus.

Cela induit les facultés d'engagement et de paiement mentionnées en annexe 1.

4 – Les dépenses d'investissement gérées en autorisations de programmes

L'article L1612-1 du CGCT précise notamment que pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses
dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice.    

Différentes  autorisations  de  programmes  ont  été  ouvertes.  Les  crédits  de  paiements  2026  de  ces
autorisations de programmes sont présentés en annexe 2.

5 – Les dépenses de fonctionnement



En  application  du  Code  général  des  collectivité  territoriales,  l’Exécutif  peut  engager,  liquider  et
mandater  les  dépenses  de  fonctionnement  dans  la  limite  de  celles  inscrites  au  budget  de  l'année
précédente.                                                    

L'ensemble des dépenses de gestion courante (personnel, frais généraux, entretien du patrimoine…)
pourront donc continuer d'être exécutées.

Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine ressources humaines
du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil
communautaire  d'autoriser  Monsieur  le  Président,  pour  l'année  2026  et  avant  le  vote  du  Budget
Primitif :

  • à mettre en recouvrement les recettes,

  • à procéder au paiement du service de la dette,   

 •  à  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses  d'investissement  dans la  limite  du quart  des  crédits
ouverts au budget de l'exercice 2025, hors remboursement en capital de la dette, pour les montants
mentionnés à l'annexe 1 concernant le budget principal et les budgets annexes,

   •  à  liquider et  mandater les crédits  de paiements prévus sur 2026 au titre des autorisations de
programmes ouvertes dont la répartition est mentionnée en annexe 2 pour le budget principal et les
budgets annexes,

    • à engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de
celles inscrites au budget de l'année 2025,

    • à lancer les procédures de marchés et des accords-cadres nécessaires à la continuité d'action de
l'établissement public de coopération intercommunale.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131168A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.518

Stratégie d'endettement pour 2026

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L5211-1 et L5211-2 Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires et son
décret d’application n°2014-984 du 28 août 2014 relatif à l'encadrement des conditions d'emprunt des
collectivités territoriales, de leurs groupements et des services départementaux d'incendie et de secours
;

Vu la circulaire du 25 juin 2010 (NOR/IOC/B/10/15077/C).

Considérant que les objectifs de gestion de la dette visent à :

- sécuriser  l’accès  à  la  liquidité  pour  couvrir  le  besoin  de  financement  généré  par  la
politique d’investissement de la collectivité ;

- mener une gestion de trésorerie permettant d’ajuster régulièrement le niveau de l’encours
nécessaire ;

- maitriser les aléas financiers liés à la fluctuation des taux d’intérêts ne permettant pas de
connaître a priori la charge de la dette ;

- saisir les opportunités offertes par les marchés financiers pour diminuer ou limiter le coût
de l’endettement ;

- disposer d’un encours souple permettant d’ajuster la dette aux besoins financiers de la
collectivité ;

- réduire les risques contenus dans les formules de prêts structurés.

Considérant qu’à cette fin, il est envisagé de :
- Poursuivre l’optimisation de sa dette par :

o La signature et l'utilisation de contrats d'emprunts les plus souples possibles alliant
gestion  de  la  trésorerie  et  arbitrage  de  taux  d'intérêt  (phases  de  mobilisation,
remboursements temporaires, multi indexations …) ;

o La renégociation,  le  remboursement  anticipé  et/ou  le  refinancement  des  emprunts
"inadaptés" ou trop chers par rapport aux conditions actuellement obtenues.

- Maîtriser les aléas de taux :
o En arbitrant taux fixes contre taux indexés ou taux indexés les uns contre les autres

pour sécuriser la charge financière ou capter une opportunité de marché ;
o En ayant recours aux instruments de couverture de taux d’intérêt ;
o En  disposant  régulièrement  d’informations  (situation  des  marchés,  évolution  des

contrats, valorisation…) transmises par les établissements financiers.

Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines,
du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil
communautaire :

Article 1 :

de donner délégation au Président, pour contracter les produits nécessaires à la couverture du
besoin  de  financement  de  l'établissement  public  ou  à  la  sécurisation  de  son  encours,
conformément aux termes de l’article L5211-1 et L5211-2 du CGCT dans les conditions et
limites ci-après définies ;

Article 2 :

de définir sa politique d'endettement comme suit :



A la date du 1er janvier 2026, l’encours prévisionnel de la dette présente les caractéristiques
suivantes :

Encours prévisionnel total de la dette actuelle : 64,701 M€

Classification Gissler Encours % de l'encours

A1  56 147 425,43    86,78%

B1  5 070 516,22    7,84%

E3  3 483 974,38    5,38%

Total  64 701 916,03    100,00%

Présentation détaillée : la dette est ventilée en appliquant la double échelle de cotation fondée
sur l’indice sous-jacent et la structure et en précisant pour chaque élément sa part respective
dans le total de l’encours.

En  outre,  les  nouveaux  financements  qui  seraient  souscrits  en  2026  respecteront  les
dispositions prévues par le décret du 28 août 2014.

Article 3 :

Pour réaliser  tout  investissement  et  dans  la  limite  des  sommes  inscrites  chaque année au
budget, le Président reçoit délégation aux fins de contracter :

- Des instruments de couvertures     :

Stratégie d’endettement : compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible
de subir le marché, la communauté souhaite recourir à des instruments de couverture afin de
se protéger contre d’éventuelles hausses des taux ou au contraire afin de profiter d’éventuelles
baisses.

Ces instruments permettent de modifier un taux (contrats d’échange de taux ou swap), de figer
un  taux  (contrats  d’accord  de  taux  futur  ou  FRA,  contrats  de  terme  contre  terme  ou
FORWARD/FORWARD), de garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP,
contrats de garantie de taux plancher ou FLOOR, contrat de garantie de taux plafond et de
taux plancher ou COLLAR).

Caractéristiques  essentielles  des  contrats :  L’assemblée  délibérante  décide,  dans  le  souci
d’optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin
2010 et du décret du 28 août 2014, de recourir à des opérations de couverture des risques de
taux qui pourront être :

des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP),

et/ou des contrats d’accord de taux futur ou FRA,

et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP),

et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR),

et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR).

L’assemblée  délibérante  autorise  les  opérations  de  couverture  sur  les  contrats  d’emprunts
constitutifs du stock de la dette (dont la liste figure en annexe), ainsi que sur les emprunts



nouveaux ou des refinancements à contracter sur l’exercice 2026 et  qui seront inscrits  en
section d’investissement du budget primitif.

En  toute  hypothèse,  les  opérations  de  couverture  sont  toujours  adossées  aux  emprunts
constitutifs de la dette et le montant de l’encours de la dette sur lequel portent les opérations
de couverture ne peut excéder l’encours global de la dette de la collectivité (seuil maximum
retenu conformément aux critères arrêtés par le Conseil national de la comptabilité).

La  durée  des  contrats  de  couverture  ne  pourra  excéder  la  durée  résiduelle  des  emprunts
auxquels les opérations sont adossées.

Les index de référence des contrats de couverture pourront être :

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la zone
euro ou des emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la monnaie est
l’euro ; 

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation de la
zone euro, mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ; 

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de maturités
différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ; 

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1, L.221-13 et L.221-27
du code monétaire et financier.

La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des instruments de couverture souscrits
garantit  que  le  taux  d’intérêt  exigible  est  conforme  à  une  au  moins  des  caractéristiques
énoncées ci-dessous : 

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme la
somme d’un indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ; 

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de celui le
plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt.

Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé, dans la mesure du possible, à la mise en
concurrence d’au moins deux établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires
financiers ou reçues par la collectivité.

L’assemblée délibérante décide de donner délégation à :

M Frédéric Laporte, Président

et l’autorise :

à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence
est reconnue pour ce type d’opérations,

à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant
donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser ou à recevoir,

à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée,



à résilier l’opération arrêtée,

à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux alinéas précédents.

Ces autorisations sont valables jusqu’à la fin du mandat en 2026.

- Des produits de financement     :

Stratégie d’endettement : compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible
de subir  le marché,  la Communauté souhaite recourir  à des produits de financement dont
l’évolution des taux doit être limitée.

Conformément  à  l’article  2  ci-dessus,  les  nouveaux  financements  respecteront  les
recommandations « indice sous-jacent et structure » de la circulaire du 25 juin 2010.

Caractéristiques  essentielles  des  contrats :  L’assemblée  délibérante  décide,  dans  le  souci
d’optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin
2010 et du décret du 28 août 2014, de recourir à des produits de financement qui pourront
être :

-  des  emprunts  obligataires,  des  emprunts  distribués  par  l’Agence  France  Locale  dans
l’éventualité de son adhésion, des emprunts bancaires classiques et/ou des prêts relais, le tout
dans la limite du montant inscrit au budget de l’établissement public

- des lignes de trésorerie dans la limite d'un plafond de 10 millions d'euros pour le budget
principal et de 5 millions d'euros pour chacun des deux budgets annexes concernant l'eau et
l'assainissement

La  durée  des  produits  de  financement  ne  pourra  excéder  30  années,  sauf  enveloppes
spécifiques (type BEI ou CDC).

Les index de référence des contrats d’emprunts pourront être :

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro, du marché monétaire de la zone
euro ou des emprunts émis par un Etat membre de l’Union européenne dont la monnaie est
l’euro ; 

2. L’indice du niveau général des prix ou l’indice harmonisé des prix à la consommation de la
zone euro, mentionnés à l’article D.112-1 du code monétaire et financier ; 

3. Un indice représentatif du prix d’un échange de taux entre des taux usuels de maturités
différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ; 

4. Les taux d’intérêt des livrets d’épargne définis aux articles L.221-1, L.221-13 et L.221-27
du code monétaire et financier

La formule d’indexation des taux d’intérêt variables des emprunts souscrits garantit que le
taux d’intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques énoncées ci-dessous : 

1. Le taux d’intérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme la
somme d’un indice et d’une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;

2. Le taux d’intérêt ne peut, durant la vie de l’emprunt, devenir supérieur au double de celui le
plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l’emprunt.



Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé, dans la mesure du possible, à la mise en
concurrence d’au moins deux établissements spécialisés.

Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires
financiers ou reçues par la collectivité.

La Communauté pourra déroger aux caractéristiques ci-dessus lorsque la souscription d’un
emprunt ou d’un contrat financier, par la voie d’un avenant ou d’un nouveau contrat, a pour
effet de réduire le risque associé à un emprunt ou un contrat financier non conforme à ces
mêmes caractéristiques.

L’assemblée délibérante décide de donner délégation à :

M Frédéric Laporte, Président

et l’autorise :

à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence
est reconnue pour ce type d’opérations,

à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant
donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser ou à recevoir,

à passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée,

à résilier l’opération arrêtée,

à signer les contrats répondant aux conditions posées aux alinéas précédents,

à définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement,

à  procéder  à  des  tirages  échelonnés  dans  le  temps,  à  des  remboursements  anticipés  et/ou
consolidation, sans intégration de la soulte,

et notamment pour les réaménagements de dette,

la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable,

la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt

la possibilité d’allonger la durée du prêt,

la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

à  conclure  tout  avenant  destiné  à  introduire  dans  le  contrat  initial  une  ou  plusieurs  des
caractéristiques ci-dessus.

et  enfin,  à  souscrire  des  emprunts  de  refinancement  de  dette  dont  le  montant  ne  pourra
dépasser les capitaux restant dus des emprunts remboursés par anticipation,  augmenté des
éventuelles pénalités capitalisées.

Ces autorisations sont valables jusqu’à la fin du mandat en 2026.

Article 4 :



de décider que le conseil communautaire  sera tenu informé des instruments de couverture et
produits de financement contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues
à l’article L. 5211 du CGCT.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 
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1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.519

Avenant n°3 au Contrat Pacte départemental 2021 - 2026 entre le Département de l'Allier et
Montluçon Communauté

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et considérant que le Département peut contribuer au
financement  des  projets  dont  la  maîtrise  d'ouvrage  est  assurée  par  les  communes  ou  leurs
groupements, à leur demande,

Vu  la  délibération  de  l’Assemblée  Départementale  en  date  du  14  mai  2021  portant  contrats  de
territoire expérimental avec Montluçon Communauté, 

Vu le contrat Pacte départemental 2021 - 2026 signé le 29 mars 2022 entre le Département de l’Allier
et Montluçon Communauté,

Vu la délibération n° 23.406 du Conseil communautaire du 3 juillet 2023 approuvant l’avenant n°1 au
contrat Pacte départemental 2021 – 2026,

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 17 juillet 2023 portant « approbation de
l'avenant n°1 au contrat Pacte départemental 2021 - 2026 du 29 mars 2022 »,

Vu la délibération n°25.330 du 10 juin 2025 portant « approbation de l'avenant n°2 au contrat Pacte
départemental 2021 - 2026 du 29 mars 2022 »,

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 23 juin 2025 portant « approbation de
l'avenant n°2 au contrat Pacte départemental 2021 - 2026 du 29 mars 2022 »,

Considérant l'article 5.2 du contrat Pacte départemental 2021 – 2026, « La liste des projets inscrits au
contrat  pourra  être  modifiée  à  la  marge  par  avenant  sans  que  toutefois  ces  modifications  ne
bouleversent  substantiellement  la  teneur  dudit  contrat(...)  »  et  «  Le  redéploiement  des  crédits
départementaux au sein des projets contractualisés restera possible ».

Considérant que l’avenant n°3, du contrat Pacte départemental, complète les actions retenues sur le
territoire pour la période 2021 – 2026 de Montluçon Communauté.

Considérant que ce troisième avenant actualise des projets déjà identifiés par Montluçon Communauté
qui  s’inscrivent  dans la stratégie partagée du territoire  et  qui  sont  le  cas échéant,  susceptibles de
mobiliser des aides départementales dans le cadre de sa politique contractuelle.

Après   avis   favorable   de   la   Commission  Pôle  Développement  économique  et  durable,  du  7
novembre  2025  et  du  Bureau  communautaire  du  24  novembre  2025,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

 d’approuver l’avenant n03 au contrat Pacte départemental 2021 – 2026 signé le 29 mars 2022
entre le Département de l’Allier et Montluçon Communauté,

 d’autoriser  le  Président  ou  en  cas  d’empêchement  son  vice-président  délégué,  à  signer
l’avenant n°3 au Pacte et tous les actes y afférent.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130714-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.520

Assurance pour Montluçon Communauté-Lot 1 Dommages aux biens : avenant n°1

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L2194-1 et R2194-1 à R2194-10 relatifs
aux modifications des marchés publics en cours d’exécution ;

Vu le marché initial conclu avec la société SMACL Assurances pour la couverture des bâtiments 
communautaires, notifié 26/12/2024;

Considérant l’analyse des risques actualisée intégrant la station d’épuration des Buissonnets située Rue
de la Loue à Montluçon, d’une superficie de 3 105 m² ;

Considérant que la station d’épuration des Buissonnets, initialement exclue du périmètre d'assurance 
par la SMACL, doit désormais être intégrée au patrimoine assuré de Montluçon Communauté ;

Considérant que cette modification entraîne une augmentation de la superficie totale assurée, passant 
de 65 197 m² à 68 302 m² ;

Considérant que cette extension du périmètre assuré implique une augmentation du montant annuel du 
marché, soit : montant HT de 73 537,26 € à savoir : montant TTC de 79 871,62 € ;

Considérant que  l’avenant entraîne une augmentation annuelle de 8 340,26 € HT soit l’écart
introduit par rapport au montant initial des périodes réalisées est de 12,80 % ;

Considérant que les prestations supplémentaires seront exécutées dans les conditions prévues par le 
marché initial, sans modification des prix unitaires ;

Après avis favorable de la Commission POLE GENERAL (finances - affaires générales – patrimoine -
ressources humaines et Planification urbaine) du 06/11/2025 et du Bureau communautaire du 
24/11/2025 il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver l’avenant n°1 au marché d’assurance des bâtiments communautaires conclu avec
la société SMACL Assurances située au 141 avenue Salvador Allende, 79031 NIORT CEDEX
9,  afin  d’intégrer  la  STEP  des  Buissonnets  dans  le  périmètre  assuré  et  d’ajuster  en
conséquence le montant du marché, dans les conditions susmentionnées ;

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit avenant et tout document
afférent à son exécution.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251208-131000-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.521

Demande de garantie d'emprunt par Montluçon Habitat pour la réhabilitation des
résidences Beaulieu et Droits de l'Homme à Montluçon

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22.421 du 16 mai 2022 approuvant le règlement d’aides aux bailleurs sociaux, 

Vu la délibération n°25.414 du 29 septembre 2025 approuvant  la  modification du règlement d’aides
aux bailleurs sociaux,

Vu la demande formulée par Montluçon Habitat tendant à obtenir la garantie communautaire pour le
remboursement d’un emprunt destiné à financer la réhabilitation de 144 logements situés sur plusieurs
adresses  à  Montluçon,  secteur  Beaulieu  Droits  de  l’Homme,  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations d’un montant total de 2 131 518,21 € et constitué de 2 lignes de Prêt :

 PAM : 1 992 000 €
 PAM : 139 518,21 €

Vu le contrat de prêt n°178510, en annexe de cette délibération, entre Montluçon Habitat, ci-après
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Considérant que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 

Considérant que le prêt est destiné à financer la réhabilitation de 144 logements situés sur plusieurs
adresses à Montluçon, secteur Beaulieu et Droits de l’Homme,

Considérant  que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal  de
2 131 518,21 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant  que  sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Montluçon  Communauté  s’engage,  dans  les  meilleurs  délais,  à  se  substituer  à
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Pôle  Général  du  06  novembre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la demande de garantie d’emprunt déposée par Montluçon Habitat,

 D’accorder cette garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant
total de 2 131 518,21 euros souscrit par Montluçon Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de
Prêt n°178510 constitué de deux lignes de prêt,

 D’approuver les caractéristiques du prêt comme suit :

OFFRE CDC
Caractéristiques de la ligne de prêt PAM PAM
Enveloppe Eco-prêt -
Montant 1 992 000 € 139 518,21 €



Commission d’instruction 0 € 0 €
Durée de la Période Annuelle Annuelle
Taux de la Période 1,45 % 2,3 %
TEG de la ligne de prêt 1,45 % 2,3 %
Phase d’amortissement
Durée 30 ans 25 ans
Index
A  titre  purement  indicatif  et  sans  valeur
contractuelle,  la  valeur  de  l’index  à  la  date
d’émission  du  présent  contrat  est  de  1,7%
(Livret A)

Livret A Livret A

Marge fixe sur index - 0,25 % 0,6 %
Taux d’intérêt
Le(s)  taux  indiqué(s)  ci-dessus  est  (sont)
susceptible(s)  de  varie  en  fonction  des
variations de l’Index de la Ligne de Prêt.

1,45 % 2,3 %

Périodicité Annuelle Annuelle
Profil d’amortissement Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Condition  de  remboursement  anticipé
volontaire

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Modalité de révision DL DL
Taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 %
Taux plancher de progressivité des échéances 0 % 0 %
Mode de calcul des intérêts Équivalent Équivalent
Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360

 D’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie
apportée,

 De s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt,

 D’autoriser le Président ou son délégataire à signer tout acte lié à cette garantie.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130671-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.522

Convention de servitude au profit de NaTran dans le cadre d'un projet de déviation de
canalisation de gaz sur la zone d'activités de la Loue, commune de Saint-Victor

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu l’article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales.
Vu les articles L. 2221-1 et L. 3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques.

Considérant l’implantation du projet EMILI conduit par la société Imerys Lithium France sur la zone
de la Loue qui implique la nécessité de dévier le tracé de transport de gaz sur la commune de Saint-
Victor ;

Considérant que Montluçon Communauté est propriétaire de parcelles cadastrées YN 42, YN 87, YN
89, YN 149 et YN 152 sur le territoire de la Commune de Saint-Victor, ZAC de la Loue, sur lesquelles
va passer le nouveau tracé ;

Considérant que ces propriétés font pour partie partie du domaine public de Montluçon Communauté
conformément à l’article L. 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ;

Considérant  qu’aux  termes  de  l’article  L.  2122-4  du  même  code,  des  servitudes  établies  par
conventions passées entre les propriétaires, conformément à l’article 639 du code civil, peuvent grever
des biens des personnes publiques mentionnées à l’article L. 1, qui relèvent du domaine public, dans la
mesure où  leur  existence  est  compatible  avec l’affectation de  ceux de ces  biens  sur  lesquels  ces
servitudes s’exercent ;

Considérant  que  NaTran  sollicite  une  convention  de  servitude  ayant  notamment  pour  objet  de
l’autoriser à :

- implanter un ouvrage, une canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé, avec une bande
de servitude large d’une largeur de 13 mètres et une bande de servitude étroite d’une largeur
de 6 mètres ;

- accéder en tout temps aux bandes de servitudes dans le cadre notamment de la production, la
maintenance et la sécurité de l’ouvrage ;

- effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches
ou arbres qui,  se  trouvant  à proximité de l’emplacement  de l’ouvrage,  gênent  sa  pose ou
pourraient par leur mouvement, chute ou croissance, occasionner des dommages à l’ouvrage ;

- implanter dans et hors de la bande de servitude étroite, et s’il y a lieu en limite des parcelles
cadastrales, les bornes de délimitation et de repérages ainsi que les ouvrages nécessaires à la
signalisation et au fonctionnement de la canalisation ;

Considérant qu’ainsi ladite servitude est compatible avec l’affectation des parties de parcelles qu’elle
est appelée à grever ;

Considérant que la constitution de servitude prendra effet à compter de la date de signature la plus
tardive par les parties,  et  sera conclue pour la durée de vie de l’ouvrage prévu ou de tous autres
ouvrages qui pourraient lui être substitués sur l’emprise de l’ouvrage existant ;

Considérant que la convention sera accordée à titre gracieux.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Finances,  Affaires  générales,  Patrimoine,  Ressources
Humaines et Planification Urbaine du 6 novembre 2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre
2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 accepter la constitution de servitudes au profit de NaTran sur les parcelles cadastrées YN 42,
YN 87, YN 89, YN 149 et YN 152 sur le territoire de la Commune de Saint-Victor, ZAC de la



Loue
 signer tous les actes correspondants, et en particulier la convention de servitude et le pouvoir

associé

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130090A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.523

CTG 2026-2030 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ;

Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi 

Vu le décret n°2021-1644 du 14 décembre 2021 relatif à la gouvernance des services aux familles et 
au métier d’assistant maternel

Vu le décret n° 2025-253 du 20 mars 2025 relatif au schéma pluriannuel de maintien et de 
développement de l'offre d'accueil du jeune enfant prévu à l'article L. 214-1-3 du code de l'action 
sociale et des familles

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ;

Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf de l’Allier en date du 20 mars 2018 
concernant la stratégie pluriannuelle des Ctg.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  est  engagé  depuis  des  années  dans  la  Convention
Territoriale Globale (CTG) avec la CAF et avec toutes les communes de l’agglomération ;

Considérant que Montluçon Communauté a la compétence CTG, alors que les communes gardent les
compétences sur les matières au sein de la CTG ;

Considérant que la Convention territoriale globale est une démarche stratégique partenariale qui a pour
objectif  d’élaborer  le  projet  de  territoire  pour  le  maintien  et  le  développement  des  services  aux
familles, et la mise en place de toute action favorable aux usagers dans leur ensemble ;

Considérant que la Ctg favorise ainsi le développement et l’adaptation des équipements et services aux
familles, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des différents acteurs ;

Considérant  que  la  CTG  s’appuie  sur  les  documents  de  diagnostic  et  de  programmation  que
constituent les différents schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles,
schéma  départemental  de  l’animation  de  la  vie  sociale,  schéma  départemental  enfance/jeunesse,
stratégie de lutte contre la pauvreté ;

Considérant que Montluçon Communauté et la CAF ont travaillé pendant des mois pour réaliser une
nouvelle CTG ;

Considérant  qu’elle  s’articule  autour  de  sept  axes :  la  petite  enfance,  l’enfance,  l’adolescence,  la
jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie sociale et l’inclusion numérique avec l’accès aux droits ;



Considérant  que cela a nécessité un travail  de concertation fin,  par ateliers thématiques,  avec des
centaines d’acteurs éducatifs et sociaux issus de toute l’agglomération ;

Considérant que les actions de cette nouvelle CTG sont de différents types : action concrètes menées
par Monco, actions concrètes menées par une commune ou des communes, bonnes pratiques partagées
par le réseau métier qu’insuffle la CTG, organisation de façon pérenne de temps de travail collectif sur
des thématiques précises ;

Considérant que la CTG sera fonctionnellement et administrativement pilotée par une coordinatrice au
sein de Montluçon Communauté, ainsi que des pilotes thématiques, agents de la mairie de Montluçon
(selon la logique d’agents mutualisés) ;

Considérant que la nouvelle CTG implique une comitologie particulière avec un COPIL annuel, des
COTECH, des groupes techniques et des groupes thématiques.

Après  avis  favorable  de  la  Commission 27 octobre 2025, et du Bureau communautaire du 24
novembre, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’autoriser le Président à signer la Convention Territoriale Globale 2026-2030

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131025A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.524

Convention d'objectifs et de moyens 2025-2026 entre le Centre Social de Marcillat-en-
Combraille et Montluçon Communauté

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  Délibération  n°  18.761  du  17  décembre  2018  portant  prise  de  nouvelle  compétence  pour
Montluçon Communauté, aménagement d’une gare en pôle de vie locale et culturelle ;

Vu la Délibération n° 19.105 du 12 février 2019 portant la création et la gestion d’une pôle de vie
locale et culturelle mutualisé dans l’ancienne gare de Marcillat-en-Combraille ;

Vu la Délibération n° 19-106 du 12 février 2019 portant modification de l’intérêt communautaire et
des statuts de Montluçon Communauté ;

Vu la Délibération n° 20.577 du 29 septembre 2020 portant la convention d’utilisation du Pôle de Vie
Locale et culturelle ;

Vu  la  Délibération  n°21.731  du  30  novembre  2021  portant  approbation  de  la  convention  de
cofinancement par le CD03 du Tiers-lieu Numérique « Gare Connectée » à Marcillat-en-Combraille ;

Considérant que Montluçon Communauté s’est lancé dans la rénovation complète de l’ancienne gare
pour créer le pôle de Vie locale et culturelle, dans laquelle se trouve la gare connectée ;

Considérant  que Montluçon Communauté  a développé depuis  2022 l’inclusion numérique sur son
territoire communautaire ;

Considérant que « la Gare Connectée » a été créé pour cela ;

Considérant  que par  le  biais  de  ces  trois  conseillers  numériques,  jusqu’à  trois  jours  par  semaine,
Montluçon  Communauté  propose  des  temps  de  médiation  numérique  et  d’animation  autour  du
numérique dans la gare connectée ;

Considérant que le pôle de vie local et culturelle compte trois espaces distincts, permettant de déployer
des activités diverses pour toute la population (et notamment culturelles) ;

Considérant que le centre social, réalise toute la gestion dudit pole, ainsi que de la gare connectée ;

Considérant  que pour  cela  il  a  des  missions d’entretien des  lieux,  de  gestion des  bons usages  et
d’assurer le respect des locaux auprès des publics ;

Considérant que le centre social assure globalement la promotion des activités dudit pole, ainsi que de
la gare connectée, et qu’il fait le lien avec ses publics qu’il connait par ailleurs dans le reste de ses
actions ;

Considérant que, comme le prévoit l’intérêt communautaire, tout un volet de médiation culturelle est
assuré par le centre social ;



Considérant que le centre social s’engage, à partir du pôle de vie locale, à développer la culture pour le
plus grand nombre, avec une offre diversifiée, dans une logique intergénérationnelle et pour faire de la
culture un outil d’éducation et de lutte contre l’isolement ;

Considérant que le centre social a déjà un bilan d’activités culturelles foisonnantes au sein du Pôle de
vie locale et culturelle ;

Considérant que pour formaliser les engagements, les objectifs et les modalités pratiques concernant le
pôle de vie locale et de la gare connectée, il est proposé de convenir pour deux ans d’une CPOM entre
Montluçon Communauté et le centre social de Marcillat-en-Combraille ;

Considérant que sous réserve du budget, un montant prévisionnel annuel de 30 000 euros est inscrit
dans la CPOM.

Après avis  favorable  de la Commission du 25 octobre 2025,  et  du Bureau communautaire  du 24
novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’autoriser le président à signer la Convention d’objectifs et de moyens (2025-2026)

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131027-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 65
Fonction : 57
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

CDVTIERSNU

Code opération : 22D00811
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement :





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.525

Dérogation 2026 au principe de repos dominical des salariés pour les commerces de détail de
Montluçon 

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  loi  n°  2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l'activité  et  l'égalité  des  chances
économiques ;

Vu le code du travail et notamment ses articles L.3132-26 à L.3132-27-1 ;

Vu la délibération municipale du 27 novembre 25 de la ville de Montluçon ;

fixant les dates pour les dimanches dérogatoires au principe de repos dominical pour les salariés des
commerces de détails sous réserve de l’avis de Montluçon Communauté ;

Considérant que suite à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des
chances économiques, les communes ont la possibilité d’autoriser une dérogation au repos dominical.

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède 5 jours, la décision du Maire est prise
après avis conforme de l’EPCI dont la commune est membre.

Aussi, la commune de Montluçon sollicite l'avis de Montluçon Communauté suite à la décision de
fixer  le  nombre  de  dimanches  dérogatoires  au  principe  de  repos  dominical  des  salariés  pour  les
commerces de détail. 9 dates ont été retenues : 

- 11 janvier 2026 : soldes d’hiver ;
- 07 juin 2026 :  grand déballage des commerçants,
- 28 juin 2026 : soldes d’été,
- 13 septembre 2026 : braderie de Montluçon,
- 29 novembre et 06, 13, 20 et 27 décembre 2026 : fêtes de fin d'année.

Considérant qu'elles ont été choisies en concertation avec les représentants des chambres consulaires,
des  acteurs  de  la  grande  distribution,  des  représentants  de  la  commune  de  Montluçon  afin
d'uniformiser  les  dates  d'ouvertures  dominicales  proposées  et  de  maintenir  un  équilibre  de  la
concurrence.

Il est précisé que pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à
400m²,  lorsque  les  jours  fériés  légaux  mentionnés  à  l’article  L.  3133-1  du  Code  du  travail,  à
l’exception du 1er mai, sont travaillés, ils sont déduits par l’établissement, des dimanches désignés par
le Maire, dans la limite de trois.

Après avis favorable la Commission Pôle développement économique et durable du 7 novembre 2025,
du Bureau communautaire du 24 novembre 2025 et après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil
communautaire :

- D'émettre un avis favorable sur ces ouvertures dominicales.

APPROUVÉE PAR :
45 pour 

11 contre M. Bernard POZZOLI, M. Thierry PENTHIER, M. Christian SANVOISIN, Mme Sylvie



SARTIRANO, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, Mme Caroline CHAUVET, Mme Colette
DELAUME, Mme Nadège JOUANNIN, M. Joël LEFEBRE, M. Pierre MOTHET

4 abstentions 
 Mme Sylvie BERRUER, M. Jacques CHANUDET, M. Patrick DUFLOUX, Mme Juliette WERTH

1 ne prend pas part au vote :
M. Gilles DUBOISSET

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-129969-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.526

Marché pour l'entretien des espaces verts des zones d'activités économiques

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales

Vu les articles L. 2124-2, R. 2124-2 1°, R. 2161-2 à R 2161-5, L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.
2162-13 et R. 2162-14 du code de la Commande Publique

Vu  les  statuts  de  Montluçon  Communauté  et  notamment  ses  compétences  en  matière  de
développement économique

Vu la délibération n° 18-401 du 29 juin 2018 fixant la liste des zones d’activités économiques relevant
de la gestion communautaire

Considérant que Montluçon Communauté doit assurer l’entretien des espaces verts présents sur les
zones d’activités économiques dont elle a la gestion ;

Considérant que pour les zones Mécatronic et Porte Val de Cher, des conventions sont passées avec la
commune  de  Saint-Victor,  pour  la  zone  du  Max  II,  une  convention  l’est  avec  la  commune  de
Désertines ;

Considérant  que  pour  les  autres  zones  d’activités  économiques,  à  savoir  Châteaugay  I  et  II,
Maupertuis, Pasquis, la Loue et le Pont Vert, il est fait recours à des entreprises dont les prestations
consistent  principalement  en des  travaux de broyage,  tonte,  entretien des  massifs  et/ou giratoires,
nettoyage des trottoirs et taille des haies ;

Considérant  que  le  marché  précédent  devenant  caduc  au  deuxième  trimestre  2026,  il  est  donc
nécessaire de lancer un avis d’appel public à la concurrence pour la mise en œuvre d’un accord-cadre
à bons de commande conclu sans montant minimum et avec maximum sous la forme d’une procédure
adaptée soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1°, R. 2161-2 à R. 2161-5 du code
de la Commande Publique ;

Considérant que le montant maximum des prestations pour la période initiale est fixé à 85 500 € TTC
et qu’il sera identique pour chaque période de reconduction ;

Considérant que la durée de l’accord-cadre est fixée à douze mois renouvelable trois fois et que les
bons de commande seront notifiés au fur et à mesure des besoins.

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable du 7 novembre 2025 et
du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver les éléments de la consultation tels que décrits ci-dessus
 d’autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  le  Vice-Président  délégué,  à  lancer  l’avis

d’appel public à la concurrence selon une procédure formalisée en application des articles L.
2124-2, R. 2124-2 1°, R. 2161-2 à R. 2161-5

 d’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer le marché
public, sous réserve du vote du budget 2026

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE



Sous le numéro : 
003-200071082-20251205-130012-DE-1-1 Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101289
Fonction :
Article : 61 521
Activité : PASQ
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

16 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103853
Fonction :
Article : 61 521
Activité : PONT
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

2 500,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103850
Fonction :
Article : 61 521
Activité : CHA2
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

9 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103848
Fonction :
Article : 61 521
Activité : MAUPE
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

18 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101213
Fonction :
Article : 61 521
Activité : LOUE
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

30 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103847
Fonction :
Article : 61 521
Activité : CHA1
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOZONEACT

Code opération :
Montant total 
TTC :

10 000,00

N° créancier :
N° engagement :





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.527

Aides à l'immobilier et au développement du commerce et de l'artisanat avec point de vente
à l'enseigne "Kamille"

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoire de la République dite loi
NOTRe  qui  confère  la  compétence  de  la  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités
commerciales d'intérêt commun aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;

Vu le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII)
adopté par délibération n° 1511 de l'assemblée plénière du Conseil régional Auvergne-Rhône Alpes
des 15 et 16 décembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 18.215 du 9 avril 2018 approuvant la définition de la
politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;

Vu la délibération n° 19.222 du Conseil communautaire du 26 mars 2019 approuvant la modification
du règlement d'aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point
de vente ;

Vu  la  délibération  n°  19.623  du  Conseil  communautaire  du  16  décembre  2019  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2021.

Vu  la  délibération  n°  21.735  du  Conseil  communautaire  du  30  novembre  2021  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2022.

Vu  la  délibération  n°  22.740  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2023.

Vu la délibération n° 22.315 du Conseil communautaire du 7 mars 2022 approuvant la prolongation de
la convention d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises jusqu’au 31 décembre 2022
entre Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Vu  la  délibération  n°  22.738  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  la
prolongation  de  la  convention  d’autorisation  et  de  délégation  des  aides  aux  entreprises  entre
Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Vu la délibération n° 24.228 du Conseil communautaire du11 mars 2024 approuvant le renouvellement
de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du commerce et de
l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil  départemental de l’Allier
jusqu'au 31 décembre 2026.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  est  sollicitée  au  titre  des  aides  à  l'immobilier  et  au
développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de vente pour participer
au  cofinancement  des  investissements  de  la  SAS  Kamille  représentée  par  M.  Gilles  Barrat  pour
l’enseigne « Kamille».

Nature du projet : Développement d’une nouvelle activité : pâtisserie - traiteur

Activités Restaurant traditionnel

Projet d'investissements
Création d’un laboratoire
Achats d'équipements professionnels

Localisation 11 rue Sainte-Anne – 03100 Montluçon



Création d’emplois :
L’entreprise emploie 6 personnes
Pas de recrutement dans l’immédiat

Financement de l'aide au développement du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté Prévisionnel Région AURA

50 000 € 5 000 € 10 000 €

Financement de l'aide à l'immobilier du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté CD03

50 000 5 000 € 10 000 €

Considérant  que conformément aux règlements  des aides  au développement  et  à l’immobilier  des
petites entreprises du commerce et  de l'artisanat  avec point de vente, la subvention de Montluçon
Communauté doit être équivalente à 10% du montant des dépenses éligibles plafonnées ;

Considérant que L’aide au développement des petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec
point de vente sont allouées sur la base du règlement "de Minimis" n° 2023/2831 de la Commission du
13 décembre 2023, publié au JOUE du 15 décembre 2023 qui remplace le règlement n°1407/2013 du
18 décembre 2013 (qui avait été prolongé jusqu'au 31/12/2023 par le Règlement (UE) 2020/972 de la
Commission du 2 juillet 2020 et modifié par le Règlement (UE) n°2023/2391 du 4 octobre 2023).

Considérant que L’aide à l’immobilier des petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point
de vente sont allouées sur la base du régime cadre exempté n° 111728 d’aides en faveur des PME,
adopté sur la base du règlement général  d’exemption par catégorie n°651/2014 de la Commission
européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017
publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet  2020 publié  au JOUE du 7 juillet  2020,
2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021et 2023/1315 du 23 juin 2023 publié
au JOUE du 30 juin 2023 »

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025 ;

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable du 7 novembre 2025 et
du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver les projets d'investissements de la SAS Kamille représentée par M. Gilles Barrat
pour son enseigne « Kamille» ; 

 d'approuver le versement d'une subvention de 5 000 € à la SAS Kamille représentée par M.
Gilles  Barrat au  titre  de  l'aide  au  développement  des  entreprises  du  commerce  et  de
l'artisanat avec point   de vente pour l’enseigne « Kamille» ;

 d'approuver le versement d'une subvention de 5 000 € à la SAS Kamille représentée par M.
Gilles Barrat au titre de l'aide à l'immobilier des entreprises du commerce et de l'artisanat
avec point de vente pour l’enseigne « Kamille» via la SCI Magi ;

 d'approuver  la  convention  attributive  de  subvention  de  Montluçon  Communauté  la  SAS
Kamille représentée par M. Gilles Barrat pour son enseigne « Kamille» ; 

  d'approuver la convention de partenariat entre Montluçon Communauté, le Département
de l'Allier, la SAS Kamille et la SCI MAGI représentée par M. Gilles Barrat pour son
enseigne « Kamille» ; 

 d'autoriser le Président ou le Vice-président à signer lesdites conventions.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 08/12/25



003-200071082-20251205-130480-DE-1-1
Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111102
Fonction : 632
Article : 2 324
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

2 120,00

N° créancier :
N° engagement : X001118

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111104
Fonction : 632
Article : 2 324
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

7 880,00

N° créancier :
N° engagement : X001119



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.528

Signature du contrat @toutVisuConso avec GRDF

M. Philippe GLOMOT, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,

Vu le décret n°2019-771 du 23 juillet 2019 dit « Décret Tertiaire » relatif aux obligations de réduction
de la consommation d’énergie finale dans les bâtiments à usage tertiaire,

Vu la délibération n°21.741 du 30 novembre 2021 approuvant le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de Montluçon Communauté.

Vu la délibération n°25.XXX du 27 novembre 2025 du Conseil municipal de Montluçon approuvant la
signature du contrat tripartite @toutVisuConso avec GRDF et Montluçon Communauté.

Considérant que Montluçon Communauté a un intérêt à disposer d’un outil de suivi précis et centralisé
des consommations de gaz naturel de ses bâtiments publics,

Considérant que le service @toutVisuConso proposé par GRDF permet un accès simplifié, sécurisé et
gratuit aux données de consommation de la collectivité,

Considérant que la signature de mandats de gestion associés est nécessaire pour autoriser GRDF, en
tant que gestionnaire du réseau, à collecter et transmettre ces données dans le respect des règles de
confidentialité,

Considérant que cet outil contribue aux objectifs de sobriété énergétique et de transition écologique
fixés  par  la  loi  Énergie-Climat  et  le  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  (PCAET)  de  Montluçon
Communauté,

Considérant que le contrat et les mandats de gestion ne génèrent aucun engagement financier pour
Montluçon Communauté,

Considérant  que  cette  démarche  est  également  engagée,  de  manière  identique,  par  la  Ville  de
Montluçon et que cela ne donnera donc lieu qu’à un seul et même contrat, tripartite, entre GRDF, la
Ville de Montluçon et Montluçon Communauté,

Considérant le contrat tripartite joint en annexe à la présente délibération.

Après avis favorable de la Commission Pôle Développement Économique et Durable du 07 novembre
2025 et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la signature du contrat tripartite @toutVisuConso ci-joint, avec GRDF et la Ville
de Montluçon.

 D’approuver la signature des mandats de gestion associés.

 D’autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  prendre  toutes  les  dispositions
requises pour l’exécution du présent contrat.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 



Sous le numéro : 
003-200071082-20251205-130690-DE-1-1

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.529

Convention de partenariat entre Montluçon Communauté et Uniscité

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°24.638 du conseil communautaire du 25 novembre 2024, relative à l'approbation
et à la signature du Contrat de ville quartier 2030,

Vu la délibération n°XXX du conseil communautaire du 29 septembre 2025, relative à l’approbation
de l’avenant du contrat engagement quartiers 2030.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  souhaite  créer  une  mission  permettant  de  favoriser  la
participation citoyenne au sein des quartiers prioritaires politique de la ville. 

Considérant  que  deux  volontaires  en  service  civique  ont  contribué  au  développement  d'actions
proposées par Montluçon Communauté, notamment sur le dispositif estival « En bas de chez toi »,
mais également la diffusion de support de communication.

Considérant que Montluçon Communauté souhaite proposer une nouvelle mission de service civique
de janvier à août 2026, soit 8 mois. Les volontaires seront amenés à renforcer la cohésion sociale dans
les  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  de  Montluçon  mais  également  à  favoriser  la
rencontre entre les habitants. Ils seront amenés à participer aux diverses actions mises en place par le
service Cohésion Urbaine. 

Après avis favorable de la Commission du pôle Solidarités et  Social,  du 3 novembre 2025 et  du
Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire : 

 D'approuver cette démarche et son plan de financement,
  D'autoriser le Président ou à défaut la Vice-Présidente déléguée, à signer tous les documents

nécessaires,
 D'engager les dépenses.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-129779-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100618
Fonction : 338
Article : 6 042
Activité : 2430COHE
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00674
Montant total 
TTC :

3 900,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.530

Fonds de solidarité pour le Logement (FSL) - Convention pluriannuelle 2026-2028

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu la délibération n°23.329 du Conseil  communautaire du 15 mai 2023 approuvant la convention
pluriannuelle 2023-2025 pour le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL).

Considérant que Montluçon Communauté détient la compétence « Équilibre social de l'habitat »,

Considérant  que  Montluçon  Communauté  est  engagée  dans  la  mise  en  œuvre  accélérée  du  Plan
Logement d'Abord, agissant ainsi en faveur de l'accès et du maintien dans le logement des personnes
en difficulté,

Considérant que le Fonds de Solidarité pour le Logement vient en aide pour l'accès ou le maintien
dans le logement, aux ménages modestes, propriétaires, locataires ou hébergés,

Considérant  que Montluçon Communauté soutient  financièrement  le FSL depuis  2014 et  souhaite
poursuivre cet engagement.

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver l'attribution d'une subvention de soutien au FSL annuelle, à hauteur de 0,70 € par
habitant (arrondi à l'euro), selon le dernier recensement en vigueur, soit 41 566 € par an pour
la période 2026-2028, 

 d'approuver la convention de partenariat ci-jointe fixant les modalités de versement de cette
subvention pour les années 2026, 2027 et 2028,

 d'autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à signer cette convention ainsi que toutes
les pièces nécessaires à la bonne exécution de cette dernière et du versement des subventions
annuelles associées.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130649-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101274
Fonction : 552
Article : 657 382
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

HABMENAGE
S

Code opération : 22D00545
Montant total 
TTC :

41 566,00

N° créancier :
N° engagement : BP 2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.531

Logement social : nouvelle convention d'adhésion au fichier partagé de la demande de
l'Allier pour la période 2026-2031

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu la délibération n°19.219 du Conseil Communautaire du 26 mars 2019 approuvant l’adhésion au
fichier partagé de la demande de logement social de l’Allier pour la période 2020-2025.

Considérant que Montluçon Communauté est tenue de prendre part à un dispositif de gestion partagée
de la demande de logement social,

Considérant  que l’Association du fichier  partagé des  bailleurs  sociaux d’Auvergne gère  le  fichier
partagé de l’Allier, agréé par arrêté préfectoral,

Considérant que ce dispositif permet de faciliter les démarches pour les demandeurs, de fluidifier leur
demande, et qu’il permet, pour les partenaires : de mieux connaître la demande et les attributions, de
contribuer  à  améliorer  le  rapprochement  entre  l’offre  disponible  et  la  demande  et  de  gagner  en
efficacité (suppression de saisies en doublon, sortie du fichier des demandeurs passés locataires chez
un autre bailleur, …), 

Considérant que Montluçon Communauté souhaite renouveler son adhésion au fichier partagé de la
demande de l’Allier pour la période 2026-2031,

Considérant le projet de convention pluriannuelle joint en annexe,

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 De valider le projet de Convention partenariale d’adhésion au fichier partagé de la demande de
l’Allier pour la période 2026-2031, présenté en annexe,

 D’approuver le versement d’une participation annuelle au coût de fonctionnement du fichier
partagé à hauteur de 0,50 € par logement locatif social public, existant sur le territoire en
année n-1, pour la période 2026-2031, 

 D’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à signer cette convention ainsi que toutes
les pièces nécessaires à la bonne exécution de cette dernière et du versement des subventions
annuelles associées.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130664-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103889
Fonction : 50
Article : 6 281
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

HABPOLITIQ

Code opération : 22D00553
Montant total 
TTC :

3 000,00

N° créancier :
N° engagement : BP 2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.532

Convention de gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux avec Montluçon
Habitat

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment ses articles L.441-1 et suivants,

Vu la loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
(SRU),

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique (loi ELAN),

Vu le décret n°2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements
locatifs sociaux,

Vu le PLUi-H valant PLH approuvé par délibération communautaire n°24.628 en date du 25 novembre
2024,

Vu le règlement d’aides aux bailleurs sociaux institué par la délibération communautaire n°22.241 en
date  du  16  mai  2022  et  modifié  par  la  délibération  n°25.414  du  Conseil  communautaire  du  29
septembre 2025.

Considérant  que  Montluçon Communauté  garantit  des  emprunts  contractés par Montluçon Habitat
pour financer des investissements dans leur parc de logements,

Considérant  que Montluçon Communauté  alloue également  des  subventions  directes  à  Montluçon
Habitat pour contribuer au financement de certaines de leurs opérations,

Considérant que pour chacune de ces aides apportées à Montluçon Habitat, Montluçon Communauté
bénéficie d’un droit de réservation sur les logements sociaux soutenus et financés,

Considérant que ces droits de réservation doivent être formalisés dans une convention de réservation
signée entre le bailleur social et la collectivité qui finance,

Considérant  que  Montluçon  Communauté  fait  le  choix  d’une  gestion  déléguée  de  ces  droits  de
réservation et confie donc au bailleur le soin de l’attribution des logements sociaux réservés à l’EPCI
selon les priorités suivantes : public relevant du « Logement d’Abord » et public salarié,

Considérant  la  convention  ci-annexée,  définissant  les  modalités  pratiques  de  ce  contingent  de
réservation octroyé à Montluçon Communauté.

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la convention de gestion en flux des réservations de logements locatifs sociaux
avec Montluçon Habitat,

 D’approuver la signature de cette convention, jointe en annexe,

 D’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à signer cette convention ainsi que toutes
les pièces nécessaires à la bonne exécution de cette dernière.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme



de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130992-DE-1-1

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.533

Logement d'abord : convention 2026 pour la mise en œuvre de l'action n°3 avec Montluçon
Habitat

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°20.731 du 21 décembre 2020 relative à la candidature
de Montluçon Communauté à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 2 (AMI 2) « Territoires de mise en
œuvre accélérée du Logement d’Abord »,

Vu la Convention pluriannuelle d’objectif 2021-2022 en date du 17 novembre 2021 signée entre l’État
et Montluçon Communauté, 

Vu les avenants 1 et 2 à cette convention, signés respectivement en date du 08 décembre 2022 et du
20 décembre 2023, entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs Logement d’abord 2 signée en date du 11 décembre 2024
entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention concernant l’action n°3 du plan Logement d’Abord en date du 18 décembre 2024,
signée entre Montluçon Habitat et Montluçon Communauté.

Considérant que l’action n°3 du plan Logement d’Abord 2 a pour but de  favoriser le maintien des
ménages  à l’origine  de  troubles  occupationnels  dans  leur  logement  en  engageant  une  action
d’accompagnement social adaptée de ces personnes.

Considérant que le travail déjà entrepris en ce sens par Montluçon Habitat depuis septembre 2023
nécessite sa poursuite sur une nouvelle période allant du 1er janvier au 31 décembre 2026.

Considérant que la convention annexée à la présente délibération vise à déployer le portage de 15
mesures d'accompagnement social spécifiques (ASS) pour cette nouvelle année, 

Considérant  que  cette  expérimentation à  destination des  personnes  les  plus vulnérables  sujettes  à
troubles  occupationnels  présentes  chez le  bailleur  répond à  l’objectif  principal  de  lutte  contre  les
expulsions locatives que le plan Logement d’Abord 2 considère comme une thématique prioritaire.

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la poursuite de la mise en œuvre de l'action n°3 avec Montluçon Habitat sur la
période allant  du  1er janvier  2026 au  31  décembre  2026,  permettant  ainsi  de  favoriser  le
maintien  des  ménages  dans  le  parc  locatif  social  du  bailleur  sur  l'ensemble  du  territoire
communautaire,

 D’approuver la convention ci-annexée définissant les modalités de mise en œuvre de cette
action n°3 du plan Logement d’Abord,

 D’allouer la somme de 27 000 € à Montluçon Habitat pour mettre en œuvre cette action n°3,
sous réserve que Montluçon Communauté obtienne l’intégralité de ces crédits auprès de la
Délégation Interministérielle à l’Hébergement et  à l’Accès au Logement (DIHAL) et  sous
réserve du vote du budget 2026,

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention ci-annexée, et à
prendre toutes les dispositions requises pour l’exécution de cette dernière.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130679-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109737
Fonction : 555
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

HABMENAGE
S

Code opération : 22D00544
Montant total 
TTC :

27 000,00

N° créancier :
N° engagement : BP2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.534

Logement d'abord : convention 2026 pour la mise en œuvre de l'action n°3 avec Évoléa

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°20.731 du 21 décembre 2020 relative à la candidature
de Montluçon Communauté à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 2 (AMI 2) « Territoires de mise en
œuvre accélérée du Logement d’Abord »,

Vu la Convention pluriannuelle d’objectif 2021-2022 en date du 17 novembre 2021 signée entre l’État
et Montluçon Communauté, 

Vu les avenants 1 et 2 à cette convention, signés respectivement en date du 08 décembre 2022 et du
20 décembre 2023, entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs Logement d’abord 2 signée en date du 11 décembre 2024
entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention concernant l’action n°3 du plan Logement d’Abord en date du 14 octobre 2024,
signée entre Évoléa et Montluçon Communauté.

Considérant que l’action n°3 du plan Logement d’Abord 2 a pour but de  favoriser le maintien des
ménages  à l’origine  de  troubles  occupationnels  dans  leur  logement  en  engageant  une  action
d’accompagnement social adaptée de ces personnes.

Considérant  que  le  travail  déjà  entrepris  en  ce  sens  par  Évoléa  depuis  juillet  2022  nécessite  sa
poursuite sur une nouvelle période allant du 1er janvier au 31 décembre 2026.

Considérant que la convention annexée à la présente délibération vise à déployer le portage de 10
mesures d'accompagnement social spécifiques (ASS) pour cette nouvelle année, 

Considérant  que  cette  expérimentation à  destination des  personnes  les  plus vulnérables  sujettes  à
troubles occupationnels présentes chez le bailleur,  répond à l’objectif  principal  de lutte contre les
expulsions locatives que le plan Logement d’Abord 2 considère comme une thématique prioritaire.

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la poursuite de la mise en œuvre de l'action n°3 avec Évoléa sur la période allant
du  1er janvier 2026  au  31  décembre  2026,  permettant  ainsi  de  favoriser  le  maintien  des
ménages dans le parc locatif social du bailleur, sur l'ensemble du territoire communautaire,

 D’approuver la convention ci-annexée définissant les modalités de mise en œuvre de cette
action n°3 du plan Logement d’Abord,

 D’allouer la somme de 18 000 € à Évoléa pour mettre en œuvre cette action n°3, sous réserve
que Montluçon Communauté  obtienne l’intégralité  de ces  crédits  auprès  de la  Délégation
Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au Logement (DIHAL) et sous réserve du vote
du budget 2026,

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention ci-annexée, et à
prendre toutes les dispositions requises pour l’exécution de cette dernière.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130682-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102438
Fonction : 555
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

HABMENAGE
S

Code opération : 22D00544
Montant total 
TTC :

18 000,00

N° créancier :
N° engagement : BP2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.535

Logement d'abord : convention 2026 pour la mise en œuvre de l'action n°3 avec Viltaïs

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°20.731 du 21 décembre 2020 relative à la candidature
de Montluçon Communauté à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 2 (AMI 2) « Territoires de mise en
œuvre accélérée du Logement d’Abord »,

Vu la Convention pluriannuelle d’objectif 2021-2022 en date du 17 novembre 2021 signée entre l’État
et Montluçon Communauté, 

Vu les avenants 1 et 2 à cette convention, signés respectivement en date du 08 décembre 2022 et
du 20 décembre 2023, entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs Logement d’abord 2 signée en date du 11 décembre 2024
entre l'État et Montluçon Communauté, 

Vu la convention concernant l’action n°3 du plan Logement d’Abord en date du 20 décembre 2024,
signée entre Viltaïs et Montluçon Communauté.

Considérant que l’action n°3 du plan Logement d’Abord 2 a pour but de  favoriser le maintien des
ménages  à l’origine  de  troubles  occupationnels  dans  leur  logement  en  engageant  une  action
d’accompagnement adapté de ces personnes,

Considérant que le travail déjà entrepris en ce sens par Viltaïs depuis novembre 2022, dans le parc
privé  de  logements,  nécessite  sa  poursuite  sur  une  nouvelle  période  allant  du  1er janvier  au  31
décembre 2026,

Considérant que la convention annexée à la présente délibération vise à déployer le portage de 12
mesures d'accompagnement social spécifiques (ASS) et de 10 diagnostics pour cette nouvelle année,

Considérant  que  cette  expérimentation à  destination des  personnes  les  plus vulnérables  sujettes  à
troubles occupationnels dans le parc privé, répond à l’objectif principal de lutte contre les expulsions
locatives que le plan Logement d’Abord 2 considère comme une thématique prioritaire.

Après avis favorable de la Commission Pôle Solidarités et Social du 03 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver la poursuite de la mise en œuvre de l'action n°3 avec Viltaïs sur la période allant
du  1er janvier 2026  au  31  décembre  2026,  permettant  ainsi  de  favoriser  le  maintien  des
ménages dans le parc privé de logements, sur l'ensemble du territoire communautaire,

 D’approuver la convention ci-annexée définissant les modalités de mise en œuvre de cette
action n°3 du plan Logement d’Abord,

 D’allouer la somme de 25 100 € à Viltaïs pour mettre en œuvre cette action n°3, sous réserve
que Montluçon Communauté  obtienne l’intégralité  de ces  crédits  auprès  de la  Délégation
Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au Logement (DIHAL) et sous réserve du vote
du budget 2026,

 D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention ci-annexée, et à
prendre toutes les dispositions requises pour l’exécution de cette dernière. 



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130677-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102437
Fonction : 555
Article : 65 748
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

HABMENAGE
S

Code opération : 22D00544
Montant total 
TTC :

25 100,00

N° créancier :
N° engagement : BP 2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.536

Convention d'attribution de subvention au collège Jules Verne

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Vu le décret  n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant  la liste des quartiers  prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains.

Vu la délibération n°24.638 du 25 novembre 2024 du Conseil Communautaire relatif au contrat de
ville quartiers 2030 Montluçon Communauté.

Vu la délibération n° 25.423 du conseil communautaire du 29 septembre 2025 relatif à l’avenant au
contrat engagement quartiers 2030.

Considérant que le cadre du Contrat engagement quartiers 2030 et de l’axe « Education, apprentissage
et accès aux droits et services renforcés », le Collège Jules Verne, établissement implanté au cœur d’un
quartier  prioritaire,  a  sollicité  le  soutien de Montluçon Communauté  pour la mise  en œuvre d’un
voyage pédagogique à Berlin.

Considérant  que ce projet  s’inscrit  pleinement  dans les objectifs  du Contrat  engagement  quartiers
2030, contribuant à la réalisation des objectifs d’assurer la continuité éducative et d’encourager à la
persévérance Scolaire.

Considérant que ce séjour a pour objectifs de renforcer la formation citoyenne et le devoir de mémoire
des élèves, de développer l’ouverture culturelle et historique sur l’Europe contemporaine, de lutter
contre les préjugés et les discriminations par une meilleure compréhension des événements du XXᵉ
siècle.

Considérant  que  le  programme  du  voyage  comprend  notamment  la  visite  guidée  du  camp  de
concentration de Sachsenhausen, la découverte des lieux emblématiques de Berlin liés à l’histoire du
XXᵉ siècle ainsi que des ateliers pédagogiques sur les thèmes de la mémoire et de la citoyenneté.

Considérant que le collège sollicite le soutien de Montluçon Communauté à hauteur de 4 000 €, au
titre de la Politique de la Ville.

Après avis favorable de la Commission du Pôle Solidarités Social, du 3 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver le principe de l’attribution d’une subvention de 4 000 €,
 D’autoriser le président ou à défaut la Vice-présidente à signer les conventions et à engager les

dépenses telles que prévues au plan de financement.

M. Jacques CHANUDET ne prend pas part au vote et quitte la salle

APPROUVÉE PAR :
60 pour 

1 ne prend pas part au vote :
M. Jacques CHANUDET



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130897-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103690
Fonction : 52
Article : 65 748
Activité : 2430COHE
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00710
Montant total 
TTC :

4 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.537

Prix des lecteurs de maternelles - Année 2025/2026

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté

Considérant le souhait de Montluçon Communauté de programmer et d'organiser une 9ème édition du
Prix des lecteurs de maternelles, sur l'année scolaire 2025/2026.

Considérant  que  cette  initiative,  mise  en  œuvre  par  les  médiathèques  de  Désertines,  Domérat  et
Montluçon, consiste à développer la lecture publique auprès des jeunes enfants. Le choix de l'auteur
est effectué par les bibliothécaires.  Cette sélection est, ensuite, proposée dans les différentes écoles
maternelles de l'agglomération en septembre par voie postale.

Considérant que cette édition 2025/2026 s'adresse aux enfants des classes de grande section des écoles
maternelles situées sur le territoire de Montluçon Communauté.

Considérant que l'auteure sélectionnée est Cécile Gambini; les œuvres retenues sont les suivantes : 

- Cœur d'Alice,
- Tine ou les idées noires au placard,
- Six saucisses à roulettes.

Considérant  que  cette  manifestation  se  déroulera  en  deux  temps  au  cours  de  l'année  scolaire
2025/2026 :

- une phase de lecture et d’échanges, dans les classes maternelles participant à ce Prix ; ces
ateliers  organisés  par  les  enseignants  vont  rassembler  les  élèves  autour  des  trois  œuvres
choisies

- une animation en présence de l’artiste,  Cécile Gambini, à l’auditorium du Conservatoire à
Rayonnement Départemental André Messager est proposée à tous les élèves issus des classes
maternelles ayant participé à ce Prix ; cette animation se déroulera durant les 21 et 22 mai
2026.

Considérant  que  le  budget  de  cette  initiative  s'élève  à  2  750  €  (prestation  artistique,  rencontres,
transports, hébergement et restauration de l’auteure). Montluçon Communauté prend à sa charge la
totalité de cette somme.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel  du 4 novembre 2025, du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver  le  renouvellement  de  l'opération  Prix  des  lecteurs  de  maternelles,  dont  les
modalités seront définies dans le contrat avec l'auteur(e), pour l’année scolaire 2025/2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251208-129554-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109417
Fonction : 313
Article : 6 238
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

50,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103575
Fonction : 313
Article : 6 228
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

2 700,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M. Christian BOY - M. François BROCHET - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Nelson DE
SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie
JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M.
Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M.
Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE -
Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - M. Patrick DUFLOUX à Mme Sylvie
BERRUER - Mme Nadège JOUANNIN à M. Joël LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M.
Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE - Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.538

MUPOP - Nouveaux Tarifs Boutique

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’approvisionner  régulièrement  la  boutique  du  MUPOP d’objets
souvenirs  et  culturels  en  relation  avec  les  thèmes  musicaux  du  musée  afin  de  les  proposer  aux
différents publics du musée.

Considérant que la liste de ces produits (objets et livres) est annexée à la délibération avec leur prix de 
vente.

Après avis favorable de la Commission développement Culturel du 04 Novembre 2025 et du Bureau
communautaire 24 Novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver la tarification des objets et livres annexée à la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130010-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.539

MUPOP - Evénements, Expositions, Manifestations 2026

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  Chaque  année,  le  MUPOP  propose  un  programme  d’animations  culturelles  et
d’événements tout public destiné à enrichir l’offre de l’établissement, en approfondissant plusieurs
thématiques issues des collections permanentes ou des expositions temporaires.

Considérant que ces événements sont organisés par le musée seul ou en partenariat avec différentes
structures culturelles du bassin montluçonnais, ainsi qu’avec divers prestataires.

Considérant que pour l’année 2026, une exposition temporaire, plusieurs animations, ainsi que des
événements culturels seront proposés au public, parmi lesquels :

- Mars 2026 : Installation d’une nouvelle exposition dédiée à la découverte des instruments de
musique.  Un  espace  immersif  et  participatif  sera  mis  en  place,  permettant  au  public  de
manipuler et tester différents instruments (batterie, guitare, accordéon, vielle à roue, etc.).

- Avril 2026 : Lancement des visites guidées “Street Art et Musique” dans la cité médiévale. 
Organisées  plusieurs  fois  par  mois,  ces  visites  “Hors  les  murs”  prolongent  la  mission  de
médiation du  musée dans  l’espace urbain.  Elles  valorisent  le  cœur  de Ville  à  travers  des
œuvres  inspirées  de  16  grandes  figures  musicales  (Michael  Jackson,  Louane,  Vianney,
Soprano, Johnny Hallyday, Madonna, etc.), accompagnées d’anecdotes, d’écoutes sonores, de
jeux  et  d’échanges  animés  par  un  médiateur  culturel.  Cette  approche  participative  et
sensorielle relie patrimoine bâti et patrimoine immatériel, passé et présent. Ces visites guidées
seront accessibles sur réservation au tarif de 5 €.

- Mai 2026 : Concours national de guitare. Cet événement ne sera pas ouvert au public afin de
simplifier  son  organisation.  Les  trois  finalistes  sélectionnés  seront  invités  à  participer  à
l’édition 2026 du GuitarGuest.

- 28  mai,  18  juin,  16  juillet,  27  août  2026  :  Nouveaux  “Apéros  Concerts”  dans  la  cour
Charnizay  du  MUPOP.  Ces  rendez-vous  favorisent  la  visibilité  de  groupes  locaux,  la
découverte  du  musée  pour  les  professionnels  du  territoire,  et  encouragent  les  échanges
culturels.  Dans  le  cadre  de  ces  "Apéros  Concerts"  organisés  au  sein  du  MUPOP,  les
producteurs souhaitant vendre leurs produits lors de ces événements devront s’acquitter d’une
redevance  forfaitaire  liée  au  domaine  privé.  Cette  redevance  vise  à  encadrer  les  activités
commerciales dans l'espace public tout en soutenant les producteurs. Montluçon Communauté
souhaite  garantir  une  participation  équitable  et  contribuer  au  bon  déroulement  des
manifestations, tout en favorisant les échanges entre le public et les acteurs de la gastronomie,
en instaurant une redevance forfaitaire à la soirée d’un montant de 15 euros.

- 21 juin 2026 – Fête de la musique : Distribution de goodies dans le cœur de ville, par des
hôtesses en déambulation. Cette opération vise à renforcer la visibilité du MUPOP comme
ambassadeur de la musique populaire sur le territoire montluçonnais.

- 25 Juin 2026 : Organisation d’un quiz musical géant en plein air, sur la place Polnareff ou
dans la cour Charnizay du MUPOP. Cet événement grand public, accessible sur réservation au
tarif de 9 €, proposera un moment ludique et convivial autour de la chanson française, de la
pop internationale et  des musiques  populaires.  Animé par  une équipe dynamique,  ce  quiz
récompensera les participants avec des lots symboliques MUPOP. L’objectif est de mêler jeu,
culture musicale et lien social dans un cadre accessible à tous.

- Octobre 2026 : 5e édition du GuitarGuest, qui se tiendra au théâtre Gabrielle Robinne. Ce
spectacle rassemblera artistes invités, membres du jury du concours de guitare et les finalistes
du concours 2026.

- Du 05 au 18 octobre : Participation à la Semaine d'information sur la santé mentale (SISM),
sur le thème : « Pour notre santé mentale, ouvrons-nous aux arts ». Le MUPOP proposera à
cette  occasion  des  ateliers  participatifs,  rencontres  et  échanges  entre  professionnels  de  la
culture et de la santé. Cette action vise à sensibiliser le public à l’impact positif de la création
artistique sur le bien-être, et s’inscrit dans l’engagement du musée en faveur de l’inclusion
culturelle et du mieux-vivre collectif.



Après avis favorable de la Commission Développement Culturel  04 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’autoriser  le  président,  ou le Vice-Président  délégué à signer les conventions et  contrats
nécessaires à la réalisation de ces opérations ;

- D’approuver la mise en place des tarifs pour les visites guidées « Street Art », le quiz musical
ainsi que la redevance forfaitaire pour les exposants ;

- D’engager les dépenses afférentes à ces animations, événements et exposition temporaire dans
la limite du budget qui sera attribué sur l’année 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130960-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.540

Conservatoire André Messager - Convention de dépôt de livres avec la Délégation
Conservatoire et Valorisation du Patrimoine de Montluçon Communauté

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant  le  déménagement  intermédiaire  du  centre  de  documentation  des  Musées  avant  la
réhabilitation des futures réserves et la volonté de mettre à disposition du Conservatoire des livres ;

Considérant  l’objet  du  Conservatoire  André  Messager  de  proposer  aux  élèves  et  enseignants  ces
ouvrages pour consultation sur place ;

Considérant que la convention entre la Délégation Conservation et Valorisation du Patrimoine et le
Conservatoire André Messager a pour objet de définir les conditions de dépôt, encadrées par les deux
parties.

Considérant que cette convention est pour une durée de 3 ans, à partir de janvier 2026.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 4 novembre 2025, et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement l’Adjoint délégué, à signer la convention de
prêt entre le Conservatoire André Messager et la Délégation Conservation et Valorisation du
Patrimoine.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130646-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.541

Conservatoire André Messager - Convention de partenariat avec l'Orchestre d'Harmonie de
Montluçon

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant la volonté de Montluçon Communauté de concrétiser l’enseignement de la musique au
Conservatoire André Messager par une pratique d’ensemble au sein d’un orchestre d’Harmonie ;

Considérant l’objet de l’association Orchestre d’Harmonie de Montluçon de développer l’instruction
musicale de ses membres au sein du Conservatoire André Messager ;

Considérant que la convention tripartite établie entre Montluçon Communauté, la Ville de Montluçon
et  l’association  Orchestre  d’Harmonie  de  Montluçon  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de
collaboration entre ces 3 parties.

Considérant que cette convention est pour une durée de 3 ans.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 4 novembre 2025, et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

· d’approuver  la  convention  de  partenariat  ci-annexée  ;  avec   l'association  Orchestre
d’Harmonie de Montluçon  dont le siège social est situé au Conservatoire André Messager, 11
avenue de l'Europe à Montluçon.

·  d’autoriser  le  Président  ou,  en cas d’empêchement  le Vice-Président  délégué,  à signer  la
convention

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130658-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.542

Conservatoire André Messager - Convention de mise à disposition d'un fonds de documents
sonores (vinyles) 

entre le Département et le Conservatoire André Messager

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Conformément à  la  loi  n°2021-1717 relative  aux bibliothèques et  au développement de la  lecture
publique ;

Considérant le vote de son Schéma départemental de lecture publique (SDLP) en date du 15 juillet
2024 (Délibération CD-juillet-2024- 13-88) ;

Considérant la volonté du département de rendre la lecture accessible à tous les publics ;

Considérant l’engagement du Département de l’ Allier, via l’activité d’ingénierie et de conseils de la
Bibliothèque départementale, visant à mettre à disposition du Conservatoire un fonds de documents
sonores (vinyles).

Considérant  que  la  convention  entre  le  Département  de  l’Allier  et  l’Etablissement  Public  de
Coopération  Intercommunale  (EPCI)  de  Montluçon communauté  au  titre  du  Conservatoire  André
Messager  a pour objet de définir  le cadre de la coopération ;

Considérant que cette convention est conclue pour 1 an à compter de sa signature par l’ensemble des
parties, renouvelable par accord tacite, jusqu’à 3 fois, soit une durée totale de 4 ans.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 4 novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

· d’approuver cette coopération

· d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement le Vice-Président délégué, à signer la 
présente convention

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130655-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.543

MUPOP - Renouvellement de partenariat entre Montluçon Tourisme et le MUPOP

M. Samir TRIKI, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  Février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d'intérêt
communautaire.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  soucieuse  de  faire  connaître  le  MUPOP au  plus  grand
nombre et de dynamiser sa communication auprès du public, souhaite renouveler son association avec
Montluçon
Tourisme.

Considérant que dans le cadre de la politique économique de son territoire, Montluçon Tourisme a
pour mission de développer son activité commerciale et en faire bénéficier, notamment, les prestataires
de tourisme de sa  zone géographique d’intervention,  voire  des  territoires  voisins  sous réserve  de
disposer d’une convention avec lesdits territoires.

Considérant  que  l’objectif  principal  étant  d’optimiser  les  taux  de  remplissage  des  activités
touristiques  :  d’hébergement,  de  restauration,  de  loisirs,  sportives  et  culturelles  et  de  favoriser  la
consommation de forfaits et services touristiques.

Considérant que le partenariat se présente sous forme de convention (ci-annexée) ayant pour objet de
déterminer les conditions liant le MUPOP Music Museum, et Montluçon Tourisme dans le cadre de la
commercialisation de séjours et de voyages organisés (individuels, groupes, TO, écoles, CE, etc.) par
le service commercialisation de Montluçon Tourisme. Cette présente convention n’a pas de caractère
d’exclusivité et n’induit en aucun cas un quelconque volume de prestations touristiques obligeant les
parties.

La présente convention est conclue pour 3 années : 2026, 2027 et 2028. La convention prend effet à la
date de signature et sera valable jusqu'au 31 décembre 2028. Elle pourra être renouvelée tous les 3 ans,
au 1er janvier, après accord des parties.

Considérant qu'ainsi, le MUPOP Music Museum, donne mandat au « service commercialisation » de
Montluçon Tourisme pour assurer la réservation et la vente de ses prestations aux conditions ci-après
indiquées et dont la description et les prix figurent en annexe.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 04 Novembre 2025 et du Bureau
communautaire du 24 Novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d'approuver la convention de partenariat ci-annexée avec Montluçon Tourisme ;
- d'autoriser le Président, ou en cas d’empêchement, le Vice-Président délégué, à signer la convention.

Mme Loëtitia RAYNAUD ne prend pas part au vote et quitte la salle

APPROUVÉE PAR :
60 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Loëtitia RAYNAUD

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130310-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.544

Avenant n°2 au contrat de délégation de service public du centre Aqualudique de la Loue

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°  18.710 du  17  décembre  2018 portant  sur  la  politique  événementielle  en
matière de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant
les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n°23.658 du 27 novembre 2023 portant sur le renouvellement de la DSP du
Centre aqualudique de la Loue, 

Considérant que  Montluçon Communauté a voté lors du Conseil  Communautaire du 27 novembre
2023, le renouvellement du contrat pour une durée de 8 ans de délégation de service public du Centre
aqualudique de la Loue à la société S-SPASS, 

Considérant que le délégataire en charge de l'exploitation du Centre aqualudique de Loue propose une
évolution  ciblée de la grille tarifaire en lien avec de nouvelles offres de prestations,

Considérant qu’un avenant au contrat  de Délégation de service public du Centre aqualudique de la
Loue est nécessaire,

Considérant  que  cet  avenant n°2 a  pour  objet  de  proposer  une  nouvelle  formule  concernant  les
abonnements mensuels et de nouvelles prestations de bien être, 

Considérant  que la nouvelle formule d'abonnement mensuel  a pour objectif  de proposer une offre
forfaitaire aux usagers sur la base d'accès illimités et ainsi faciliter les modalités inscriptions,

« Classic illimité », donnant un accès illimité à un espace (aquatique ou forme ou bien-être) et des
cours illimités (aquasport ou forme selon l'espace choisi) : 
 49 € pour les résidents de Montluçon Communauté
 55 € pour les extérieurs 

« Classic plus illimité », donnant un accès à 2 espaces au choix (parmi l'espace aquatique, l'espace
forme et l'espace bien-être) ainsi que des cours illimités d'aquasport et de fitness collectif : 
 59 € pour les résidents de Montluçon Communauté 
 65 € pour les extérieurs 

« Liberté illimité », donnant un accès illimité aux 3 espaces (aquatique, forme et bien-être) ainsi
que des cours illimités d'aquasport et de fitness collectif : 
 64 € pour les résidents de Montluçon Communauté
 70 € pour les extérieurs 

Considérant qu'une nouvelle offre de service bien-être est proposée sur la base de prestations de
massage et gommage,

Considérant les tarifs proposés pour ces nouvelles prestations de bien-être,
 

- Corps entier : 59 € pour 50 minutes
- Choix de 2 parties du corps : 39 € pour 30 minutes
- Gommage : 29 € pour 30 minutes
- Massage + gommage : 69 € pour 1 heure

 



Considérant  que l’article 31 du contrat  de concession de service public pour la gestion du Centre
aqualudique de la Loue autorise le concessionnaire à proposer une évolution de la grille tarifaire,

Considérant que cette nouvelle grille tarifaire se substitue à l’annexe 5  du contrat de concession de
service public pour la gestion du Centre aqualudique de la Loue, 

Considérant que cet avenant et cette nouvelle grille tarifaire prendra effet au 1e janvier 2026.

Après avis de la commission développement du sport et vie sportive du 27 octobre 2025, du Bureau
Communautaire du 24 novembre 2025, le Conseil Communautaire décide :

- d'approuver les évolutions tarifaires relatives aux formules d'abonnement des espaces ainsi qu'aux
nouvelles prestations de services bien-être (massage et gommage) selon la grille ci-annexée 

- d’autoriser le Président ou en en cas d’empêchement le Vice – Président à signer l’avenant n°2
au contrat de concession de service public pour la gestion du Centre aqualudique de la Loue. 
  

APPROUVÉE PAR :
59 pour 

2 abstentions 
 M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131018A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.545

Attribution d'une subvention à l'association sportive Office Montluçonnais du Sport pour
l'organisation de la fête du sport

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementiel en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.  

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,

Considérant  que l'association  Office Montluçonnais  du Sport  a  organisé  le dimanche 7 septembre
2025, la fête du sport sur le site du square Fargin Fayolle, les quais du cher et le Centre aqualudique
de la Loue,

Considérant  que  l’association  Office  Montluçonnais  du  Sport  est  l'association  pivot  en  matière
sportive qui a un rôle de mutualisation et entretient un lien privilégié avec les associations sportives
montluçonnaises et de l'agglomération,

Considérant que l'organisation de la fête du sport est un moment privilégié et opportun pour toutes
les associations sportives afin de promouvoir leurs pratiques sportives auprès de tous les publics,

Considérant que tous les publics ont assisté à des démonstrations, voire pratiqué sur des ateliers
sportifs encadrés par les éducateurs des associations sportives,
 
Considérant que la stratégie nationale Sport Santé a été mise en place localement par le Centre de
médecine du sport et différentes associations sportives présentes à la fête du sport,

Considérant l’importance de la pratique d’activités physiques et sportives par tous pour la santé,

Considérant la demande de subvention de l'association Office Montluçonnais du Sport sollicitant une
aide à hauteur de 2 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l'association Office Montluçonnais
du Sport,

Après avis favorable de la Commission développement du sport et vie sportive du 27 octobre 2025, du
Bureau Communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'accorder une subvention de 1 500 € à Office Montluçonnais du Sport, rue des Faucheroux
03100 Montluçon pour l'organisation de la fête du sport.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130982A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : SPORT
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier :
N° engagement : X001124



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.546

Attribution d'une subvention à l'association Montluçon Badminton Club pour
l'organisation d'un tournoi national 

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association Montluçon Badminton Club a organisé du 16 au 17 novembre 2025, un
Tournoi national au nouveau gymnase Paul Constans,

Considérant  que cette compétition nationale labellisée par la Fédération française de Badminton a
réuni 250         joueurs venus de toute la France pour s’affronter sur des tableaux simples et doubles
dames/ hommes,

Considérant que l'association  Montluçon Badminton Club propose la pratique du Badminton sur le
territoire de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Montluçon Badminton Club sollicitant une aide
à hauteur de 2 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant  que  dès  lors,  Montluçon  Communauté  entend  soutenir  l'association  Montluçon
Badminton Club,     

Après  avis  favorable  de  la  Commission du sport  et  vie  sportive  du  27  octobre  2025,  du Bureau
Communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d'accorder la subvention de 1 500 € à l'association Montluçon Badminton Club, 7 impasse du stade,
03310 Durdat-Larequille pour l’organisation d’un Tournoi National de Badminton.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130994A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : SPORT
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier :
N° engagement : BP2025



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.547

Attribution d'une subvention à l'association Montluçon BMX pour l'organisation de la
Course Coupe d'Automne 2025

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association Montluçon BMX a organisé le 28 septembre 2025 la course “coupe
d’automne 2025” sur la piste de BMX au Bike Park.

Considérant  que  cette  compétition  labellisée  par  la  Fédération  française  de  cyclisme  a  réuni
300 pilotes venus de la grande région Auvergne Rhône Alpes et des départements limitrophes,

Considérant  que  l'association  Montluçon  BMX propose  la  pratique  du  BMX  sur  le  territoire  de
Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Montluçon BMX sollicitant une aide à hauteur
de 1 500 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l'association Montluçon BMX,     

Après avis favorable de la Commission développement du sport et vie sportive du 27 octobre 2025, du
Bureau Communautaire du 24 novembre 2025, le Conseil Communautaire décide :

-  d'accorder la subvention de 1 000 € à l'Association Montluçon BMX, 8 rue Ernest Montusès, 03100
Montluçon pour l'organisation de la course “coupe d’automne 2025”.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131001A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : SPORT
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 000,00

N° créancier :
N° engagement : BP2025



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.548

Attribution d'une subvention à l'association Moto club Montluçon pour l'organisation du
11e Trial de Quinssaines

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,

Considérant que l'association Moto Club Montluçon a organisé les 27 et 28 septembre 2025 le 11ème

Trial de Quinssaines avec la finale du Championnat de France de Trial et mini Trial sur le circuit
de motocross de Quinssaines,
  
Considérant que cette compétition nationale labellisée par la Fédération française de motocyclisme a
réuni 175 pilotes,

Considérant  que  l'association  Moto  Club  Montluçon  propose  la  pratique  du  Moto  Cross  sur  le
territoire de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association  Moto Club Montluçon  sollicitant une aide à
hauteur de 6 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant  que  dès  lors,  Montluçon  Communauté  entend  soutenir  l’association  Moto Club
Montluçon.

Après avis favorable de la Commission développement du sport et vie sportive du 27 octobre 2025, du
Bureau Communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d'accorder la subvention de 3 000 € à l'association Moto Club Montluçon, 8 rue des roitelets, 03100
Montluçon pour l'organisation du 11e Trial de Quinssaines.                     

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131004A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : SPORT
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

3 000,00

N° créancier :
N° engagement : BP2025



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.549

Tarification de la mise à disposition d'un fonctionnaire auprès de l'association boulodrome
Christian Fazzino

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en
matière de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant
les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementiel en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°  25.541  du  29  septembre  2025  portant  sur  la  mise  à  disposition  d’un
fonctionnaire auprès de l’association boulodrome Christian Fazzino,

Considérant que l’Association Boulodrome Christian Fazzino (ABCF) a pour vocation d'animer
et de promouvoir la pratique de la pétanque, du jeu provençal et de la boule lyonnaise,

Considérant que l’Association Boulodrome Christian Fazzino (ABCF) coordonne et programme
les compétitions et les concours au sein du boulodrome avec l’ensemble des clubs du secteur de
Montluçon,

Considérant qu'elle est accompagnée pour cette mission d'un fonctionnaire mis à disposition afin
d'assurer l'accueil, la prise en charge des pratiquants et la mise en place d'animations auprès de
tous les publics,

Considérant que cette mise à disposition à titre payant a pris effet du 1 janvier au 31 décembre
2025 à raison de 20h par semaine à un coût horaire de 19,75 €,

Considérant que Montluçon Communauté entend soutenir l'action de cette association par l'octroi
d'une subvention d'un montant de 15 000 € destinée à développer l'activité sur cet équipement
(animations, manifestations, etc.).

Après avis favorable de la Commission  développement et vie sportive du 27 octobre 2025, du
bureau Communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 - d'approuver la tarification de la mise à disposition d’un fonctionnaire de la collectivité auprès de
l'ABCF
 -  d'accorder une subvention d'un montant de 15 000 € à l'Association Boulodrome Christian
Fazzino (ABCF).

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131010A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 08/12/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101559
Fonction : 325
Article : 65 748
Activité : BOULODROM

E
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOEQUIPMT

Code opération : 22D00741
Montant total 
TTC :

15 000,00

N° créancier :
N° engagement : X001131



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.550

Mise à disposition du boulodrome Christian Fazzino auprès de l'association Boulodrome
Christian Fazzino

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté,

Considérant que le boulodrome Christian Fazzino est la propriété de Montluçon Communauté,

Considérant  que l'Association Boulodrome Christian Fazzino (ABCF) assure  la  coordination et  la
programmation des compétitions et concours au sein du boulodrome avec l’ensemble des clubs du
secteur de Montluçon,

Considérant que l'Association Boulodrome Christian Fazzino (ABCF) a pour vocation d'animer et de
promouvoir la pratique de la pétanque, du jeu provençal et de la boule lyonnaise par l'accueil, la prise
en charge des pratiquants et la mise en place d'animations,  

Considérant  que  Montluçon  Communauté  met  à  disposition  de  l'ABCF  pour  l’année  2026,  le
boulodrome Christian Fazzino et ses locaux administratifs afin de permettre d'assurer ses missions
précitées,

Considérant que cette mise à disposition sera assujettie à une redevance d'occupation correspondant à
15,10 € le m² soit 3 285,91 € pour une surface de 217,61 m²,

Considérant que l'Association Boulodrome Christian Fazzino (ABCF) prendra en charge des énergies
et des fluides (eau, gaz, électricité et assainissement).   

Après avis favorable de la Commission développement et vie sportive du 27 octobre 2025, du Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil Communautaire :

- d'approuver la convention ci-annexée
- d'autoriser le Président ou le Vice-président délégué à signer cette convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131013A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103875
Fonction : 325
Article : 752
Activité : BOULO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOEQUIPMT

Code opération : SPOEQUIP
Montant total 
TTC :

3 285,91

N° créancier :
N° engagement : BP2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.551

Réseau MAELIS - Evolution de la grille tarifaire

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code Général des Collectivités Locales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  13  juillet  2021  approuvant  le  contrat  de
délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la  gestion  et
l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu  le  contrat  de  délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  relatif  à  la  gestion  et
l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs pour la période 2021-2026
signé le 29 juillet 2021,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 septembre 2021 approuvant l’avenant n°1 au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 7 mars 2022 approuvant l’avenant n°2 au contrat
de délégation de service  public  sous forme d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la  gestion  et
l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil  Communautaire du 16 janvier 2023 approuvant l’avenant  n°3 au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 septembre 2023 approuvant l’avenant n°4 au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs et le protocole d’accord
transactionnel,

Vu la délibération du Conseil  Communautaire du 22 janvier 2024 approuvant l’avenant  n°5 au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil  Communautaire du 27 janvier 2025 approuvant l’avenant  n°6 au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  10  juin  2025  approuvant  l’avenant  n°7  au
contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la gestion
et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Considérant  que  conformément  au  contrat  de  délégation  de  service  public  (DSP)  relatif  à  la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs pour la période
2021-2026, Montluçon Communauté définit  la  politique des transports et fixe la structure et  le
niveau des tarifs.



Considérant que dans le cadre de cette nouvelle DSP, il a été décidé de définir une nouvelle grille
tarifaire  simplifiée  et  plus  lisible  pour  le  réseau MAELIS,  qui  a  été  appliquée  à  partir  du 1er
janvier  2022  afin  d’offrir  une  plus  grande  équité  pour  tous  les  publics,  tout  en  proposant  de
nouveaux services.

Considérant  que  conformément  au  contrat  de  DSP,  il  est  prévu  deux  évolutions  de  la  grille
tarifaire du réseau MAELIS au cours de la durée du contrat : une évolution au 1er janvier 2024 et
une évolution au 1er janvier 2026.

Considérant  que la nouvelle grille tarifaire du réseau MAELIS applicable au 1er janvier 2026,
telle que prévue au contrat, est la suivante :

Titres occasionnels € TTC Tarifs
actuels

Ticket unité 1,20 € 1,20 €

Ticket Post-paiement 1,00 € 1,00 €

Ticket Journée 24h 3,00 € 3,00 €

Titre 10 voyages 10,00 € 10,00 €

Pass Centre Aqualudique Tout Public 4,50 € 4,50 €

Pass Centre Aqualudique Tarif réduit* 3,00 € 3,00 €

Autorisation de transport à l’unité (aller/retour) 1,00 € 1,00 €

Titre accompagnateur Personne à Mobilité Réduite (PMR) Gratuit Gratuit

* Scolaires, étudiants, demandeurs d’emploi et personnes en situation de handicap

Abonnements € TTC Tarifs
actuels

Abonnement MENSUEL Tout Public 27,00 € 26,00 €

Abonnement MENSUEL Tout Public TARIF RÉDUIT** 13,50 € 13,00 €

Abonnement ANNUEL Tout Public 270,00 € 260,00 €

Abonnement ANNUEL Tout Public TARIF RÉDUIT** 135,00 € 130,00 €

Abonnement MENSUEL Jeune – de 26 ans et Etudiant 17,00 € 16,00 €

Abonnement MENSUEL Jeune – de 26 ans et Etudiant TARIF RÉDUIT*** 8,50 € 8,00 €

Abonnement ANNUEL Jeune – de 26 ans et Etudiant 170,00 € 160,00 €

Abonnement ANNUEL Jeune – de 26 ans et Etudiant TARIF RÉDUIT*** 85,00 € 80,00 €

Abonnement MENSUEL Senior (+ de 65 ans et/ou retraité) et Invalide 22,00 € 21,00 €

Abonnement MENSUEL Senior (+ de 65 ans et/ou retraité) et Invalide - TARIF
RÉDUIT **

11,00 € 10,50 €

Abonnement ANNUEL Senior (+ de 65 ans et/ou retraité) et Invalide 220,00 € 210,00 €

Abonnement ANNUEL Senior (+ de 65 ans et/ou retraité) et Invalide TARIF
RÉDUIT**

110,00 € 105,00 €

Titre annuel MONSCO + 1 Aller/Retour 7 jours/ 7 (réservé aux scolaires) **** 
Utilisable tous les jours de l’année sur l’ensemble des services MAELIS (urbain,

TAD, scolaire)

85,00 € 80,00 €

Titre annuel MONSCO + 1 Aller/Retour 7 jours/ 7 (réservé aux scolaires) ****
TARIF RÉDUIT**

Utilisable tous les jours de l’année sur l’ensemble des services MAELIS (urbain,
TAD, scolaire)

42,50 € 40,00 €



Titre annuel MONSCO  1 Aller/Retour par jour scolaire (réservé aux scolaires) ****
Utilisable tous les jours scolaires de l’année sur l’ensemble des services MAELIS

(urbain, TAD, scolaire)

75,00 € 70,00 €

Titre annuel MONSCO  1 Aller/Retour par jour scolaire (réservé aux scolaires) ****
TARIF RÉDUIT**

Utilisable tous les jours scolaires de l’année sur l’ensemble des services MAELIS
(urbain, TAD, scolaire)

37,50 € 35,00 €

** : bénéficiaire de la Complémentaire Santé Solidaire (CSS) et du RSA et leurs ayant-droits
*** : bénéficiaire de la Complémentaire Santé Solidaire (CSS) et du RSA et leurs ayant-droits + étudiants boursiers  (Nouveau)
**** : tarif applicable à partir des inscriptions pour l’année scolaire 2026-2027

Titres spécifiques € TTC Tarifs
actuels

Titre ANNUEL à destination des collectivités qui délivrent au titre de leur
compétence en matière d’aide sociale des cartes de bus spéciales ANNUELLES aux

seniors et invalides civils

220,00 €
/ an

210,00 € 
/ an

Titre MENSUEL à destination des collectivités qui délivrent au titre de leur
compétence en matière d’aide sociale des cartes de bus spéciales ANNUELLES aux

seniors et invalides civils

22,00 € 
/ mois

21,00 € 
/ mois

Titres combinés € TTC Tarifs
actuels

Titre combiné TER + MAELIS Tout public (part MAELIS) 20,00 € 
/ mois

20,00 € 
/ mois

Titre combiné TER + MAELIS Jeune – de 26 ans (part MAELIS) 10,00 € 
/ mois

10,00 € 
/ mois

Titre combiné CARS REGION + MAELIS Tout public
(part MAELIS)

20,00 €
/ mois

20,00 €
/ mois

Titre combiné CARS REGION + MAELIS Jeune – de 26 ans
(part MAELIS)

10,00 €
/ mois

10,00 €
/ mois

Frais spécifiques € TTC Tarifs
actuels

Primo-délivrance de la carte sans contact OURA et frais de dossier - Nouveau 5,00 € -

Renouvellement de la carte sans contact OURA à l’issue de sa période de validité et
frais de dossier - Nouveau

5,00 € -

Frais de duplicata de la carte sans contact OURA et frais de dossier 8,00 € 7,00 €

Primo-délivrance du billet sans contact (BSC) OURA réutilisable et rechargeable 
- Nouveau

0,20 € -

Frais pour demande de remboursement liée à un changement d’abonnement 5,00 € 5,00 €

Frais de pénalités pour inscription hors délai pour les abonnements scolaires (sauf
déménagement ou affectation tardive avec justificatifs)

10,00 € 10,00 €

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Transports  du  28  octobre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver la nouvelle grille tarifaire définie ci-avant applicable à partir du 1er janvier
2026,

 d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.



APPROUVÉE PAR :
51 pour 

9 abstentions 
 M. Thierry PENTHIER, M. Christian SANVOISIN, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON,
Mme Caroline CHAUVET, Mme Nadège JOUANNIN, M. Joël LEFEBRE, M. Pierre MOTHET, Mme

Juliette WERTH
1 ne prend pas part au vote :

M. Frédéric LAPORTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130622-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.552

Choix du mode de gestion pour l'exploitation des services de mobilité et de transports de
voyageurs (réseau MAELIS)

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des transports ;

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Locales,  notamment  les  articles  L.1411-1  et  suivants  et
R.1411-1 et suivants relatifs aux délégations de service public ;

Vu la troisième partie du Code de la commande publique relative aux contrats de concession ;

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu le rapport de présentation au Conseil  Communautaire sur le principe de la délégation de la
gestion du réseau de transport urbain et des services de mobilité (réseau MAELIS) annexé ;

Considérant que par délibération n°21.404 en date du 13 juillet 2021, le Conseil Communautaire
de  Montluçon  Communauté  a  autorisé  son  Président  à  signer  avec  la  société  KEOLIS,  une
convention  de  délégation  de  service  public  pour  la  gestion  et  l’exploitation  des  services  de
mobilité et de transport de voyageurs pour la période 2021-2026,

Considérant que cette convention arrive à échéance le 31 décembre 2026,

Considérant que, compte tenu de la fin prochaine de la convention et des délais de la procédure de
mise en concurrence, il appartient au Conseil communautaire de se prononcer d’ores et déjà sur le
mode de gestion à mettre en œuvre pour garantir la continuité du service public de transport à partir du
1er janvier 2027,

Considérant que le mode de gestion préconisé pour le prochain contrat est celui de la délégation de
service public, de type affermage,

Considérant qu’il convient en effet, de préciser que le service public de transport de voyageurs et de
mobilité (réseau MAELIS) est actuellement géré par une société privée dans le cadre d’un tel contrat
et que ce mode de gestion donne entière satisfaction à Montluçon Communauté,

Considérant que Montluçon Communauté souhaite confier à une entreprise spécialisée la gestion et
l’exploitation quotidienne du service dont l’exercice nécessite la possession d’une capacité technique
forte et  d’un savoir-faire  professionnel  (organisation des services,  organisation de la maintenance,
dialogue social, recherche et développement, formation du personnel, assistance technique, …),

Considérant que Montluçon Communauté souhaite de plus faire supporter le risque industriel et le
risque commercial à l’exploitant tout en le responsabilisant vis-à-vis de la qualité du service public
rendu,

Considérant les caractéristiques principales du futur contrat : 

 Périmètre du futur contrat :
Le contrat porte sur une mission d’exploitation et de gestion du service public de transport de



voyageurs MAELIS composé :
 d’un réseau de 7 lignes commerciales régulières ;
 d’une ligne urbaine du dimanche et des jours fériés ;
 d’un réseau de 12 lignes scolaires ;
 d’un service de transport à la demande zonal ;
 d’un service de location de vélos.

 Durée du futur contrat
Il est proposé une durée de 8 ans pour le futur contrat, soit une échéance au 31 décembre 2034.

 Gestion des biens
Montluçon Communauté mettra à disposition les biens nécessaires à l’exploitation du service dont
l’atelier-dépôt, les autobus, l’agence commerciale et le système billettique.

Le futur délégataire sera en charge de leur entretien et de leur maintenance.

 Rémunération du futur délégataire
Montluçon Communauté sera propriétaire des recettes. Le risque d’exploitation supporté par le
délégataire se traduira par les principes suivants :

 le délégataire s’engage sur un niveau de charges et sur un niveau de recettes ;
 le délégataire n’est pas rémunéré par les recettes tarifaires mais perçoit de la part

de Montluçon Communauté une rémunération constituée d’une part fixe et d’une
part variable (intéressement) ;

 le délégataire est mandaté pour encaisser les recettes tarifaires au nom et pour le
compte de Montluçon Communauté.

 Valeur du futur contrat
La  valeur  totale  du  futur  contrat  est  estimée  à  environ  à  45  M€  HT  pour  les  8  années
d’exploitation, soit à 5,625 M€ HT par an.

Cette valeur est estimée à partir des charges d’exploitation du contrat de délégation de service
public en cours et des évolutions d’offre envisagées (toutes options confondues), en intégrant les
biens du service mis à disposition par le délégataire et par Montluçon Communauté, ainsi que les
recettes annexes au contrat.

Après avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 26 novembre
2025, du Comité Social Territorial de Montluçon Communauté du 4 novembre 2025, du Comité des
Partenaires Mobilités de Montluçon Communauté du 18 novembre 2025, de la Commission Transports
du 28 octobre 2025 et du Bureau Communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil
Communautaire :

• d'approuver le principe du recours à une délégation de service public pour la gestion du
réseau  de  transport  urbain  et  des  services  de  mobilité  (réseau  MAELIS)  ainsi  que  les
caractéristiques  principales  du  service  délégué  décrites  dans  le  rapport  sur  le  mode  de
gestion annexé à la présente délibération ;

• d’autoriser le Président ou son représentant à engager toutes démarches et à prendre toutes
décisions utiles à l’exécution de la présente délibération, en particulier pour la mise en
œuvre et le bon déroulement de la procédure de délégation de service public.

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE PAR :



59 pour 
2 abstentions 

 M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251202-130901-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.553

Dispositif d'incitation financière au covoiturage du quotidien, en partenariat avec
BlaBlaCar Daily - Avenant aux conventions relatives au dispositif 

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Transports,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la délibération n°23.318 du 15 mai 2023 relative à la reprise de l’intérêt communautaire de
Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°25.252  du  13  mars  2025  relative  à  la  mise  en  place  d’une  campagne
d’incitation financière au covoiturage en partenariat avec BlaBlacar Daily,

Vu la convention de prestations de service passée le 14 mars 2025 avec la société COMUTO SA
dans le cadre du dispositif d’incitation financière au covoiturage mis en place en partenariat avec
BlaBlacar Daily,

Vu  la  convention  passée  le  14  mars  2025  passée  avec  la  société  COMUTO  SA relative  à
l’attribution  d’une  aide  financière  dans  le  cadre  du  dispositif  d’incitation  financière  au
covoiturage mis en place en partenariat avec BlaBlacar Daily.

Considérant que  Montluçon Communauté a décidé de mettre en place un dispositif d’incitation
financière au covoiturage de courte distance à partir du 1 er avril 2025 pendant une durée d’un an,
en  partenariat  avec  BlaBlacar  Daily.  Dans  ce  cadre,  Montluçon  Communauté  a  passé  avec  la
société  Comuto  SA (opérateur  qui  exploite  BlaBlacar  Daily)  une  convention  de prestations  de
service d’une part, et une convention relative à l’attribution d’une aide financière aux covoitureurs
d’autre part,   

Considérant qu’il est envisagé de procéder au transfert de l’activité BlaBlaCar Daily par Comuto
SA à sa filiale Comuto Daily par la conclusion d’un traité d’apport  partiel  d’actifs  et  ainsi  de
céder les contrats conclus entre l’Opérateur et Montluçon Communauté vers Comuto Daily.

Considérant que c’est dans ce contexte et  au regard des conventions conclues entre Montluçon
Communauté et l’Opérateur, dans le cadre du dispositif d’incitation financière au covoiturage mis
en  place  en  partenariat  avec  BlaBlacar  Daily qu’il  est  prévu  de  substituer  l’entité  juridique
cocontractante de la Collectivité.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Transports  du  28  octobre  2025  et  du  Bureau
communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer, sous réserve de la conclusion d’un traité
d’apport partiel d’actifs entre Comuto SA et sa filiale, l’avenant à la convention de prestations
de services formalisant le changement d’entité juridique de Comuto SA par Comuto Daily,
dont le projet est joint en annexe,



• d’autoriser le Président ou son représentant à signer, sous réserve de la conclusion d’un traité
d’apport partiel d’actifs entre Comuto SA et sa filiale, l’avenant à la convention relative  à
l’attribution  d’une  aide  financière  aux  covoitureurs    formalisant  le  changement  d’entité
juridique de Comuto SA par Comuto Daily, dont le projet est joint en annexe,

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130623-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 011
Fonction : 828
Article : 611
Activité :
Nomenclature :
Code 
programme :

MOBALTERN
A

Code opération : 22D00593
Montant total 
TTC :
N° créancier :
N° engagement : BP2026



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.554

Attribution d'une subvention pour l'achat d'un vélo pour les habitants de Montluçon
Communauté - Critères d'attribution pour 2026

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la délibération n°22.335 du 7 mars 2022 approuvant le schéma directeur Vélo de Montluçon
Communauté,

Vu la délibération n°20-571 du 29 septembre 2020 relative à l’attribution d’une subvention pour
l’achat d’un VAE pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2020,

Vu la délibération n°21-256 du 13 avril 2021 relative à l’attribution d’une subvention pour l’achat
d’un VAE pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2021,

Vu  la  délibération  n°21-766  du  30  novembre  2021  relative  à  la  prolongation  du  dispositif
d’attribution  d’une  subvention  pour  l’achat  d’un  VAE  pour  les  habitants  de  Montluçon
Communauté pour l’année 2021,

Vu  la  délibération  n°22-127 du  14  janvier  2022 relative  à  l’attribution  d’une  subvention  pour
l’achat d’un VAE pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2022,

Vu la délibération n°22-761 du 28 novembre 2022 relative à l’attribution d’une subvention pour
l’achat d’un VAE pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2023,

Vu la délibération n°23-664 du 27 novembre 2023 relative à l’attribution d’une subvention pour
l’achat d’un VAE pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2024,

Vu la délibération n°24-669 du 25 novembre 2024 relative à l’attribution d’une subvention pour
l’achat d’un vélo pour les habitants de Montluçon Communauté pour l’année 2025,

Considérant  qu’afin  d’encourager  à  l’utilisation  du  vélo  et  garantir  son  accès  au  plus  grand
nombre,  Montluçon  Communauté  a  instauré  en  novembre  2020  une  aide  forfaitaire  de  200  €
destinée aux habitants de l’agglomération pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique neuf
sur  le  territoire  de  l’agglomération,  et  devant  le  succès  rencontré,  a  décidé  de prolonger  cette
opération en 2021, en 2022 et en 2023.

Considérant que sur la base du bilan de la démarche en 2023 et 2024 et du retour d’expériences
d’autres collectivités, il a été identifié l’intérêt d’élargir le dispositif d’aide à l’achat en 2024 en
étendant l’aide pour l’achat de vélos à assistance électriques d’occasion (aide forfaitaire de 100 €)
et de vélos « classiques » neufs ou d’occasion (aide forfaitaire respectivement de 100 € et de 50
€), puis en 2025 en augmentant l’aide pour l’achat d’un vélo « spécial » à assistance électrique
(aide forfaitaire de 400 €) et en intégrant l’aide à l’achat d’une remorque vélo et à l’installation
d’un  kit  d’électrification  par  un  professionnel  du  territoire  (aide  forfaitaire  de  400  €),  avec
conservation des critères d’attribution définies pour le dispositif 2023.

Considérant que  depuis  le  début  de  l’opération,  et  à  la  date  du  01/10/2025,  Montluçon
Communauté a ainsi attribué à des habitants de tout le territoire près de 1 720 aides pour l’achat
d’un vélo, pour un montant total de près de 330 000 €.



Considérant que face au succès rencontré et étant donné l’intérêt de cette opération pour favoriser
le développement des déplacements en vélo en cohérence avec les objectifs du schéma directeur
vélo de Montluçon Communauté, il est identifié l’intérêt prolonger cette opération une nouvelle
fois sur l’année 2026.

Considérant que le règlement d’attribution pour l’année 2026 d’une aide pour l’achat d’un vélo
pour les habitants de Montluçon Communauté définit les modalités et les critères d’attribution de
l’aide pour l’année 2026.

NB : Rappel sur les principaux critères d’attribution de l’aide pour l’année 2025 :
• Aide  forfaitaire  de  200  €  pour  un  VAE neuf,  de  100  €  pour  un  VAE d’occasion,  de  100  €  pour  un  vélo

« classique » neuf, 50 € pour un vélo « classique » d’occasion, de 400 € pour un VAE « spécial », de 200 €
pour l’installation d’un kit d’électrification, et de 50 € maximum pour une remorque vélo dans la limite de 50
% du coût total,

• Vélo acheté dans un point de vente situé sur le territoire de Montluçon Communauté,
• Pas de prix plancher ou de prix plafond pour le montant du VAE ou du vélo classique,
• Tous les types de VAE sont éligibles au dispositif  : vélos classiques à assistance électrique, VTC à assistance

électrique, VTT à assistance électrique, vélos Cargo à assistance électrique, etc...,
• Aide attribuée sans conditions de ressources.

Après avis favorable de la Commission Transports du 28 octobre 2025 et du Bureau communautaire
du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

• d’approuver  le  règlement  d’attribution pour  l’année  2026 d’une  aide  pour  l’achat  d’un
vélo pour les habitants de Montluçon Communauté, dont le projet est joint en annexe,

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire
à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251208-130624-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.555

Projet de voie verte Evaux-les-Bains- Montluçon- Participation du Public par Voie
Electronique

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des Transports,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la  délibération  n°23.318 du  15  mai  2023 relatif  à  la  reprise  de  l’intérêt  communautaire  de
Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°22.335 du 7 mars 2022 approuvant le Schéma Directeur Vélo de Montluçon
Communauté,

Vu  la  délibération  n°23.536  du  25  septembre  2023  relative  au  lancement  des  études  MOE et
environnementales  du  projet  de  voie  verte  Evaux-les-  Bains-  Montluçon  en  groupement  de
commandes avec Creuse Confluence,

Vu la délibération n°25.455 du 29 septembre 2025 relative au forfait définitif de rémunération du
MOE, au coût prévisionnel des travaux et au lancement des consultations de travaux,

Vu  le groupement de commandes entre Montluçon Communauté et Creuse Confluence signé le 3
octobre 2023 et son avenant,

Vu la décision n°2022-ARA-KKP-45053/ 2022-13232 de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas
sur le projet dénommé « réalisation d’une voie verte entre Montluçon (03) et Evaux-les-Bains (23) sur
27 km » en date du 14 décembre 2022

Considérant  que  Montluçon  Communauté  et  Creuse  Confluence,  ont  décidé  de  lancer  un  projet
commun d’aménagement en voie verte d’une ancienne ligne de chemin de fer (aujourd’hui fermée à la
circulation) traversant les deux territoires et reliant Montluçon à Evaux-les-Bains sur une longueur de
27 km. 

Considérant  que pour le lancement de la phase opérationnelle,  Montluçon Communauté et Creuse
Confluence  ont  constitué  un  groupement  de  commandes  et  ont  désigné  Montluçon  Communauté
comme  coordonnateur  du  groupement  en  charge  notamment  de  l'organisation  des  procédures  de
passation et du suivi de l’exécution des marchés.

Considérant que, conformément au Code de l’environnement, le projet a fait l’objet d’une demande
d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale.

Considérant que, par décision n°2022-ARA-KKP-45053/ 2022-13232 en date du 14 décembre 2022,
l’autorité  chargée  de  l’examen  au  cas  par  cas  a  décidé  que  le  projet  était  soumis  à  évaluation
environnementale et nécessitait une étude d’impact environnemental.

Considérant qu’une étude d’impact environnemental a été réalisée en 2025 et transmise pour avis à



l’Autorité Environnementale compétente pour ce projet situé sur deux régions et deux départements.
Le dossier est en cours d’instruction.

Considérant  que,  conformément  au  Code  de  l’Environnement,  notamment  l’article  L123-19,  une
consultation du public sur l’étude d’impact environnemental du projet doit être menée à l’issue de
l’avis  de  l’Autorité  Environnementale  sous  la  forme  d’une  Participation  du  Publique  par  Voie
Electronique (PPVE), se déroulant exclusivement par voie matérialisée.

Considérant que l’article L123-19 du Code de l’Environnement définit les modalités d’organisation
d’une PPVE (ouverture et modalités de publicité, contenu du dossier de PPVE, mise à disposition du
dossier de PPVE, décision à l’issue de la PPVE). 

Considérant que pour ce projet situé sur deux régions et deux départements, il est prévu, en accord
avec Creuse Confluence que Montluçon Communauté se charge de l’organisation de la PPVE et de la
centralisation  des  résultats.  Une  décision  conjointe  des  deux  porteurs  de  projet  (Montluçon
Communauté et Creuse Confluence) sera ainsi prise

Après avis favorable de la Commission Transports du 28 octobre 2025 et du Bureau communautaire
du 24 novembre, il est proposé au Conseil communautaire :

• d'autoriser,  par  délégation,  le  Président  ou  son  représentant  à  ouvrir  et  organiser  la
participation du public par voie électronique (PPVE) prévue au I de l'article L. 123-19 du
Code de l'Environnement, pour le projet de voie verte entre Evaux-Les-Bains et Montluçon
porté par Creuse Confluence et Montluçon Communauté,

• d'autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  prendre  la  décision  prévue  à  l’issue  de  la
participation du public par voie électronique (PPVE) pour le projet de voie verte entre Evaux-
Les-Bains et Montluçon porté par Creuse Confluence et Montluçon Communauté,

• d’autoriser le Président ou son représentant à prendre toute décision ou arrêté nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-132131-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.556

Année de transition au Contrat Territorial Cher Montluçonnais : avenant n°1 à la
convention de mise en œuvre commune

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu  l’article  L.5216-5  5°)  du  Code  général  des  Collectivités  territoriales  donnant  compétence  en
matière  de gestion  des  milieux  aquatiques  et  de  la  prévention des  inondations  aux communautés
d'agglomération,

Vu  l’article  L.5216-5  8°)  du  Code  général  des  Collectivités  territoriales  donnant  compétence  en
matière d’eau aux communautés d’agglomération,

Vu l’article L.211-1 du code de l’environnement, notamment le livre II,

Vu l’article L.210-1 du code de l’environnement,

Vu les statuts de Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°21.781 du 30 novembre 2021 confirmant la poursuite de la phase d'élaboration du
Contrat Territorial Cher Montluçonnais en 2022,

Vu  la  délibération  n°22.762  du  28  novembre  2022  actant  le  premier  Contrat  Territorial  Cher
Montluçonnais 2023-2025,

Vu  le  compte-rendu  du  Comité  de  Pilotage  du  Contrat  Territorial  Cher  Montluçonnais  du
01 juillet 2025.

Considérant que  Montluçon Communauté s’est engagée pour l'amélioration de la qualité des cours
d'eau et de la ressource en eau au titre du Contrat Territorial Cher Montluçonnais, sur la période 2023
– 2028,

Considérant qu’au 1er juillet 2025, le taux d’engagement financier du contrat est égal à 16 % alors que
l’objectif était de se rapprocher des 60 % sur l’année,

Considérant que pour optimiser la deuxième phase d’actions et lever les difficultés rencontrées, il est
proposé  d’effectuer  une  année  de  transition  sur  l’année  2026  avant  de  recontractualiser.  Ce  qui
permettra de repenser l’organisation du futur Accord de Territoire (nouvelle dénomination du Contrat
Territorial)  et  de  conforter  le  programme d’actions  autour  de  la  capacité  des  signataires  du futur
Accord de Territoire à porter effectivement ces actions,

Considérant que l’année 2026 sera consacrée à l’élaboration du bilan définitif, à la préparation puis
validation de la programmation technique et financière avec comme objectif une signature du nouvel
Accord de Territoire à l’automne 2026,

Considérant  que  la  mise  en  œuvre  de  cette  année  de  transition  requiert  un  avenant  (n°1)  à  la
convention de mise en œuvre commune relative à l’animation du contrat, avec l’Établissement Public
Loire (EPL) et les autres EPCI parties prenantes du contrat,

Considérant  par  ailleurs,  que  cet  avenant  n°1  et  l’impact  de  cette  année  de  transition  sont  sans
incidence financière.



Après avis favorable de la Commission Eau,  Assainissement, GEMAPI du 31 octobre 2025 et du
Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’acter l’année de transition ;

 de valider l’avenant n°1 à la convention de mise en œuvre commune relative à l’animation du
Contrat Territorial Cher Montluçonnais, entre l’EPL et les EPCI parties prenantes, pour une
année de transition sur 2026, sans incidence financière ;

 d'autoriser le Président, ou le Vice-président délégué, à signer cet avenant et à effectuer toutes
démarches utiles.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130774-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.557

Admissions en non-valeurs et créances éteintes - Eau et Assainissement

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2541-12,

Vu l’instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011.

Considérant que l’état des créances irrécouvrables s’élève à :

-  94 017,18 euros TTC pour le budget Eau,

- 92 391,65 euros TTC pour le budget Assainissement.

Considérant que l’admission en non-valeurs n’empêche nullement un recouvrement ultérieur si le
redevable revenait à une situation financière le permettant.

Considérant que le montant des créances éteintes s’élève à :

- 21 508,86 euros TTC pour le budget Eau,

- 26 211,82 euros TTC pour le budget Assainissement.

Considérant que les créances éteintes sont des décisions de justices définitives et que les poursuites
pour recouvrer les sommes sont rendues impossibles.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’admettre en non-valeurs la somme de 94 017,18 euros TTC en eau et de 92 391,65 euros TTC en
assainissement,
 d’admettre en créances éteintes la somme de 21 508,86 euros TTC en eau et de 26 211,82 euros TTC
en assainissement.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-131751-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 386
Fonction :
Article : 6 541
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :

EAU

Code opération :
Montant total 
TTC :

94 017,18

N° créancier :
N° engagement : BP 2025

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 4400
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :

EAU

Code opération :
Montant total 
TTC :

21 508,86

N° créancier :
N° engagement : BP 2025

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 79
Fonction :
Article : 6 541
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :

ASSAINISSEM
ENT

Code opération :
Montant total 
TTC :

92 391,65

N° créancier :
N° engagement : BP 2025

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 80
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :

ASSAINISSEM
ENT

Code opération :
Montant total 
TTC :

26 211,82

N° créancier :
N° engagement : BP 2025



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.558

Tarifs 2026 - Eau potable

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°863  du  19  mars  2018  portant  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  à
vocation multiple d’Arpheuilles-Saint-Priest-Ronnet-Terjat.

Vu la délibération n°17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l’exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu  la  délibération  n°22.344  du  7  mars  2022  approuvant  l’harmonisation  des  tarifs  eau  et
assainissement à l’échelle du Territoire communautaire.

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  portant  modification  des  compétences  de
Montluçon Communauté.

Considérant qu’en termes de dépenses de fonctionnement, il est nécessaire de prendre en compte les
effets cumulatifs de la tendance financière de ces dernières années, notamment une augmentation des
coûts et une baisse des volumes facturés.

Considérant qu’en termes de dépenses d’investissement, il est nécessaire de financer les opérations de
renouvellement du patrimoine afin d’assurer la pérennité des installations et une qualité du service
rendu (réseaux, réservoirs…).

Pour  compenser  cette  tendance  et  maintenir  un  investissement  indispensable,  il  est  proposé  pour
l’année 2026 une augmentation de 2% sur le tarif « référence » du secteur Montluçon/Désertines de la
redevance eau intégrant la procédure d’harmonisation des tarifs sur le territoire communautaire et de
5% sur le tarif de l’abonnement eau, ainsi qu’une augmentation de 2% sur le tarif de la prestation
d’ouverture et fermeture de branchement.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver les tarifs eau potable ci-dessous applicables à compter du 1er janvier 2026.

Pour les communes de Montluçon, Désertines, et partiellement Saint-Victor, Lavault-Sainte-Anne 
et Prémilhat :

DESIGNATION Tarif HT 2026

REDEVANCE EAU

Consommation eau (au m³) 2,2969

ABONNEMENT EAU

Diamètre 15 52,02

Diamètre 20 55,77

Diamètre 30 73,76

Diamètre 40 89,01

Diamètre 60 203,95

Diamètre 80 280,04

Diamètre 100 380,32



Diamètre 125 423,53

Diamètre 150 466,74

OUVERTURE / FERMETURE BRANCHEMENT 
hors astreinte - Forfait

63,62

Pour les communes d'Arpheuilles-Saint-Priest, Ronnet et Terjat :

DESIGNATION Tarif HT 2026

REDEVANCE EAU

Consommation eau (au m³) 2,0967

ABONNEMENT EAU 52,02

OUVERTURE / FERMETURE branchement hors 
astreinte - Forfait

63,62

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026. 
Différentes redevances seront également appliquées sur le cubage facturé, telles que les redevances
reversées à l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et la cotisation SMEA.

APPROUVÉE PAR :
50 pour 

5 contre M. Christian SANVOISIN, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, Mme Caroline
CHAUVET, M. Pierre MOTHET

6 abstentions 
 Mme Colette DELAUME, Mme Christiane HALM, Mme Nadège JOUANNIN, M. Joël LEFEBRE, Mme

Aurore STEUFFE, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130820-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.559

Tarifs 2026 - Assainissement collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu la délibération 22.344 du 7 mars 2022 approuvant l'harmonisation des tarifs eau et assainissement à
l’échelle du Territoire communautaire.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant qu’en termes de dépenses de fonctionnement, il est nécessaire de prendre en compte les
effets cumulatifs de la tendance financière de ces dernières années, notamment une augmentation des
coûts et une stabilité fragile des volumes facturés.

Considérant qu’en termes de dépenses d’investissement, il est nécessaire de financer les opérations de
renouvellement du patrimoine afin d’assurer la pérennité des installations et une qualité du service
rendu (réseaux, stations d’épuration…).

Pour  compenser  cette  tendance  et  maintenir  un  investissement  indispensable,  il  est  proposé  pour
l’année 2026 une augmentation de 2 % sur le tarif « référence » du secteur Montluçon-Désertines de la
redevance  assainissement  ainsi  que  sur  l’abonnement  assainissement  intégrant  la  procédure
d’harmonisation des tarifs sur le territoire communautaire.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver les tarifs assainissement collectif ci-dessous applicables à compter du 1er janvier 2026.

COMMUNE Abonnement HT Redevance au m³ HT

Désertines 51,37 € 2,2766

Domérat 51,37 € 2,2732

Lamaids 51,37 € 2,2640

Lavault-Sainte-Anne 51,37 € 2,2422

Lignerolles 51,37 € 2,2417

Montluçon 51,37 € 2,2766

Prémilhat 51,37 € 2,2490

Quinssaines 51,37 € 2,2597

Saint-Victor 51,37 € 2,2283

Teillet-Argenty 51,37 € 2,2464

Arpheuilles-Saint-Priest 51,37 € 1,7816

La Petite Marche 51,37 € 1,6887

Marcillat en Combraille 51,37 € 2,0680



Mazirat 51,37 € 1,7595

Saint-Fargeol 51,37 € 1,6710

Saint-Genest 51,37 € 1,9137

Saint-Marcel-en-Marcillat 51,37 € 2,2002

Terjat 51,37 € 1,7816

Villebret 51,37 € 1,9928

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026. 
Par  ailleurs,  les  redevances  définies  annuellement  par  l’Agence  de  l’Eau  Loire  Bretagne  seront
également appliquées sur le cubage assainissement le cas échéant.

APPROUVÉE PAR :
51 pour 

6 contre M. Christian SANVOISIN, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, M. Jacques
CHANUDET, Mme Caroline CHAUVET, M. Pierre MOTHET

4 abstentions 
 Mme Nadège JOUANNIN, M. Joël LEFEBRE, Mme Aurore STEUFFE, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130823-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.560

Tarifs 2026 - Eau industrielle

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 16.441 du 27 juin 2016 concernant la reprise de l'exercice direct de la compétence
eau industrielle.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant la reprise en direct par Montluçon Communauté de la production, du transport et de la
distribution de l’eau industrielle depuis le 1er juillet 2016.

Considérant qu’en termes de dépenses de fonctionnement, il est nécessaire de prendre en compte les
effets cumulatifs de la tendance financière de ces dernières années, notamment une augmentation des
coûts et une baisse des volumes facturés.

Considérant qu’en termes de dépenses d’investissement, il est nécessaire de financer les opérations de
renouvellement du patrimoine afin d’assurer la pérennité des installations et une qualité du service
rendu (réseaux, réservoirs…).

Pour  compenser  cette  tendance  et  maintenir  un  investissement  indispensable,  il  est  proposé  pour
l’année 2026 une augmentation de 2 % sur le tarif de la redevance eau industrielle et 5 % sur le tarif
des  abonnements,  ainsi  qu’une  augmentation  de  2%  sur  le  tarif  de  la  prestation  d’ouverture  et
fermeture de branchement.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver  une  augmentation  de  2%  sur  la  redevance  eau  industrielle  et  5%  sur  les
abonnements, ainsi qu’une augmentation de 2% sur le tarif de la prestation d’ouverture et
fermeture de branchement, à compter du 1er janvier 2026.

DESIGNATION Tarifs HT 2025 Tarifs HT 2026

REDEVANCE EAU INDUSTRIELLE

Consommation eau (au m³) 0,6359 € 0.6486

ABONNEMENT EAU INDUSTRIELLE

Diamètre 15 49,54 € 52.02

Diamètre 20 53,11 € 55.77

Diamètre 30 70,25 € 73.76

Diamètre 40 84,77 € 89.01

Diamètre 60 194,24 € 203.95

Diamètre 80 266,70 € 280.04

Diamètre 100 362,21 € 380.32

Diamètre 125 403,36 € 423.53



Diamètre 150 444,51 € 466.74

OUVERTURE / FERMETURE BRANCHEMENT 
hors astreinte - Forfait

62,37 € 63.62 €

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026. 
Différentes redevances seront appliquées, le cas échéant et selon la réglementation en vigueur, sur le
cubage facturé, telles que les redevances reversées à l'Agence de l'Eau Loire Bretagne.

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

3 abstentions 
 Mme Colette DELAUME, Mme Aurore STEUFFE, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130537-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.561

Tarifs 2026 - Service Public d'Assainissement Non Collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°863  du  19  mars  2018  portant  dissolution  du  Syndicat  Intercommunal  à
vocation multiple d'Arpheuilles Saint Priest-Ronnet-Terjat.

Vu  la  délibération  09.426  du  30  mars  2009  approuvant  la  création  d’un  Service  Public
d’Assainissement Non Collectif.

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Vu  la  délibération  25.457  du  29  septembre  2025  qui  approuve  la  reprise  de  la  compétence
assainissement non collectif sur le secteur des Combrailles.

Considérant  que  le  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  (SPANC)  de  Montluçon
Communauté intervient sur les communes de Montluçon, Désertines,  Lavault-Sainte-Anne, Teillet-
Argenty,  Arpheuilles-Saint-Priest,  Ronnet,  Terjat  ainsi  qu’à  compter  du  1er janvier  2026,  sur  les
communes de Villebret, Saint-Genest, Sainte-Thérence, Mazirat, La Petite-Marche, Saint-Marcel-en-
Marcillat, Saint-Fargeol et Marcillat-en-Combraille.

Considérant que pour les autres communes du territoire communautaire, la compétence assainissement
non collectif est exercée par le biais du mécanisme de représentation-substitution par le SIVOM Rive
Gauche du Cher du fait que ces communes avaient déjà transmis l’exercice de cette compétence au
SIVOM avant le transfert à Montluçon Communauté.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  une  augmentation  de  2%  sur  les  tarifs  assainissement  non  collectif  applicables  à
compter du 1er janvier 2026 :

Contrôle de conception, d’implantation d’une installation 144,67 € HT
Contrôle de bonne exécution d’une installation 68,39 € HT
Contrôle périodique d’une installation (tous les 8 ans) ou contrôle de conformité 99,96 € HT
Duplicata d’un rapport de contrôle 13,41 € HT

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130582-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 08/12/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.562

Tarifs 2026 - Contrôle de conformité des systèmes d'assainissement collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant que la Direction Eau et Assainissement de Montluçon Communauté réalise des contrôles
de conformité du raccordement d’immeubles aux réseaux d’assainissement collectif d’eaux usées et
notamment lors des ventes immobilières.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  une  augmentation  de  2%  sur  les  tarifs  des  contrôles  de  conformité  des  systèmes
d’assainissement collectif ci-dessous applicables à compter du 1er janvier 2026 :

Contrôle de conformité du raccordement à l’assainissement 
collectif (est pris en charge par ce tarif le diagnostic initial et une 
contre-visite éventuelle)

140,01 € HT

Duplicata d’un rapport de contrôle 13 ,41 € HT

Vérification de la bonne exécution des travaux suite au constat 
d’une installation non conforme (au-delà du diagnostic initial et 
de la 1ère contre-visite)

68,39 € HT

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130584-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.563

Tarifs 2026 - Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif - PFAC

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 12.636 du 26 septembre 2012 instaurant la Participation pour le Financement de
l’Assainissement Collectif (PFAC).

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Considérant  que  les  conditions  d’application  de  cette  participation,  qui  concerne  l’ensemble  des
communes du territoire communautaire, sont définies dans la délibération n°12.636 du 26 septembre
2012 ci-dessus visée.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver une augmentation de 2% sur les tarifs de la Participation pour le Financement de
l’Assainissement Collectif (PFAC) à compter du 1er janvier 2026 :

Locaux à usage d’habitation – constructions neuves (tarifs en euros HT)

Nombre total de
logements

1 2 à 4 5 à 9 10 et plus

Studios ou F1 1 185,80 1 126,20 1 067,83 948,64

F2 à F4 1 459,44 1 386,48 1 313,49 1 167,55

F5 ou plus 1 641,86 1 560,40 1 477,69 1 313,49

Locaux à usage d’habitation – constructions existantes (tarifs en euros HT)

Nombre total de
logements

1 2 à 4 5 à 9 10 et plus

Studios ou F1 273 ,65 260,26 246,89 218,91

F2 à F4 364,85 346,62 328,37 291,89

F5 ou plus 456,07 432,96 411,07 364,85

Locaux à usage industriel, commercial ou professionnel (tarifs en euros HT)

Nombre d’employés -5 5 6 à 20 21 à 45 46 et +

Participation forfaitaire 1 512,95 1 695,38 - - -

Participation par 
employé

- - 322,29 312,56 304,04

Etablissements  accueillant  des  résidents  permanents  ou  semi-permanents :  hôtels,  établissements
scolaires, hospitaliers, camping, etc… (tarifs en euros HT)



1 à 10 11 à 50 51 à 100 + de 100

Participation par WC 565,53 535,12 510,81 449,99

Cette participation n’est pas assujettie à la TVA.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130839-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.564

Tarifs 2026 - Branchement pour les particuliers dans le cadre de travaux neufs d'eau
potable

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant que dans le cadre des programmes de travaux de renouvellement de branchements d’eau
potable, les entreprises titulaires du marché peuvent être amenées à créer un branchement pour le
compte de Montluçon Communauté, qui se charge ensuite de la facturation à l’abonné.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver une augmentation de 2% sur le tarif de branchement pour les particuliers dans le cadre
de travaux neufs d’eau potable à compter du 1er janvier 2026 :

Branchement eau potable réalisé dans le cadre de travaux neufs 1 193,21 € HT

Ce tarif sera assujetti à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130585-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.565

Tarifs 2026 - Branchement pour les particuliers dans le cadre de travaux neufs
d'assainissement collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 17.517 du 26 juin 2017 qui confirme la prise et l'exercice des compétences Eau et
Assainissement sur la totalité du territoire des 21 communes membres de Montluçon Communauté à
compter du 1er janvier 2018.

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 portant sur la modification des compétences de
Montluçon Communauté.

Considérant  que  dans  le  cadre  des  programmes  de  travaux  de  renouvellement  de  branchements
d’assainissement, les entreprises titulaires du marché peuvent être amenées à créer un branchement
pour le compte de Montluçon Communauté, qui se charge ensuite de la facturation à l’abonné.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver une augmentation de 2% sur le tarif de branchement pour les particuliers dans le cadre
de travaux neufs d’assainissement collectif à compter du 1er janvier 2026 :

Branchement assainissement réalisé dans le cadre de travaux 
neufs 

1 237,24 HT

Ce tarif sera assujetti à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130587-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.566

Tarifs 2026 - Prise en charge de boues, matières de curage et de vidange par la station de
traitement des eaux usées

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  est  signataire  de  conventions  avec  différentes  sociétés
concernant la réception sur le site de la station de traitement des eaux usées de la Loue, de matières de
vidange  et  de  curage  issues  des  installations  d’assainissement  non  collectif  et  de  réseaux
d’assainissement.

Considérant que, par ailleurs, certaines communes sollicitent les services de Montluçon Communauté
pour le traitement des produits de curage des réseaux d’assainissement générés par leurs équipements.

Considérant qu’il est proposé de modifier les conditions techniques et tarifaires dans le but d’avoir des
conditions  identiques  pour  les  différents  vidangeurs,  d’uniformiser  les  plafonds  appliqués  sur  les
tonnages autorisés, et de tenir compte de frais fixes de gestion, applicables à chaque dépotage afin de
couvrir les charges fixes du service assainissement (personnel mobilisé à chaque intervention, analyse
des échantillons, suivi de l’autosurveillance des rejets, facturation…).

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver les nouvelles conditions techniques et tarifaires de prise en charge de boues, de matières
de curage et de vidange par la station de traitement des eaux usées à compter du 1er janvier 2026 :

Prise en charge de matières de vidange, de curage et boues 
d’épuration – par tonne de produit réceptionné 

32,00 €

Frais de gestion (applicable à chaque dépotage) 25,00 €

Au-delà du tonnage autorisé par convention et sous réserve d’autorisation du service, le tarif de prise
en charge de matières de vidange sera majoré de 25%.

Ces tarifs seront assujettis à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130959-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.567

Tarifs 2026 - Traitement des lixiviats à la station de traitement des eaux usées

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant que Montluçon Communauté est sollicitée par plusieurs sociétés afin qu’il soit procédé à
la réception et au traitement de lixiviats par la station de traitement des eaux usées de la Loue.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver une augmentation de 2% sur le tarif de traitement des lixiviats à la station de traitement
des eaux usées de la Loue à compter du 1er janvier 2026 :

Traitement des lixiviats – par tonne de produit réceptionné 44,53 € HT

Ce tarif sera assujetti à la TVA au taux en vigueur au 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130811-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.568

Tarifs 2026 - Redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4.

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025.

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation
d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance
des systèmes d’assainissement collectif.

Vu  l’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  au  montant  forfaitaire  maximal  de  la  redevance  pour  la
performance  des  réseaux  d’eau  potable  et  de  la  redevance  pour  la  performance  des  systèmes
d’assainissement  collectif  pris  en  compte  pour  l’application  de  la  redevance  d’eau  potable  et
d’assainissement prévue à l’article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales.

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025.

Vu la délibération 2024-97 du 15 octobre 2024 du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Loire
Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de
bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant que la redevance pour modernisation des réseaux de collecte est remplacée depuis le 1 er

janvier 2025 par :

- une redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif dont les modalités sont les
suivantes :

▪  elle  est  facturée par  l’Agence de l’eau aux communes et  à  leurs  établissements
publics compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations
d’épuration) qui en sont les redevables,
▪ le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne,
▪ le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes
d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte
des eaux usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour
le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ; ce
montant est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris
entre 0,3 (objectif de performance maximale atteint)  et  1 (objectif de performance
minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance),
▪ l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année
civile,
▪ l’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public
compétent au cours de l’année civile qui suit,
▪ la redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de
l’assainissement collectif sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau
assujetti à la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur
la facture d’assainissement.

Considérant  que  l’Agence  de  l’eau  Loire  Bretagne  a  fixé  le  tarif  de  base  de  la  redevance  pour
Performance des systèmes d’assainissement collectif à 0,28 € HT/m³ pour l’année 2026.

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient de modulation a été estimé à 0,345 à l’aide de l’outil
mis à disposition par les Agences de l’eau ainsi que des courriers de conformité des divers organismes
(DDT, Agence de l’eau, BDQE).



Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des
systèmes  d’assainissement  collectif,  qui  doit  être  répercutée  sur  chaque  usager  du  service  public
d’assainissement collectif sous forme d’un supplément de prix du mètre cube d’eau assainie.

Considérant  que  le  supplément  de  prix  « redevance  pour  la  performance  des  systèmes
d’assainissement  collectif »  constitue  un  élément  du  prix  du  service  public  de  l’assainissement
collectif et doit donc être assujetti à la TVA au taux réduit de 10 %.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’acter du coefficient de modulation « performance » assainissement 2026 de 0,345.

 de fixer à 0,097 € HT/m³ la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance
des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service
public d’assainissement collectif sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau
assaini, applicable à compter du       1er janvier 2026.

APPROUVÉE PAR :
60 pour 

1 abstention 
 Mme Juliette WERTH 
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de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.569

Tarifs 2026 - Redevance sur la consommation d'eau potable et Redevance pour la
performance des réseaux d'eau potable

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4.

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025.

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation
d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance
des systèmes d’assainissement collectif.

Vu  l’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  au  montant  forfaitaire  maximal  de  la  redevance  pour  la
performance  des  réseaux  d’eau  potable  et  de  la  redevance  pour  la  performance  des  systèmes
d’assainissement  collectif  pris  en  compte  pour  l’application  de  la  redevance  d’eau  potable  et
d’assainissement prévue à l’article L2224-12-3 du Code général des collectivités territoriales.

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025.

Vu la délibération 2024-97 du 15 octobre 2024 du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Loire
Bretagne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de
bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 portant modification des compétences de Montluçon
Communauté.

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que la
redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique est remplacée depuis le 1er janvier 2025 par :

- une redevance « consommation d’eau potable » dont 
▪ le tarif est fixé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne,
▪ le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable,
▪ l’assiette est le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la
période de consommation). Toutefois, les consommations d’eau potable destinées aux
activités d’élevage sont exonérées si elles font l’objet d’un comptage spécifique.

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la collectivité qui facture les redevances du
service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon
les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine
domestique.

-  et  d’une redevance pour  « performance des  réseaux d’eau potable » dont  les  modalités  sont  les
suivantes :

▪  elle  est  facturée par  l’Agence de l’eau aux communes et  à  leurs  établissements
publics compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables,
▪ le tarif de base est fixé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne,
▪ le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau
potable  de  la  collectivité  compétente  pour  la  distribution  publique  de  l’eau ;  ce
montant est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris
entre 0,2 (objectif de performance maximale atteint)  et  1 (objectif de performance
minimale non atteint, pas d’abattement de la redevance),
▪ l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année
civile,
▪ l’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public
compétent au cours de l’année civile qui suit,



▪ la redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de
distribution d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau
vendu et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau.

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour Consommation
d’eau potable à 0,294 € HT/m³ pour l’année 2026.

Considérant que l’Agence de l’eau Loire Bretagne a fixé le tarif de la redevance pour Performance des
réseaux d’eau potable à 0,10 € HT/m³ pour l’année 2026.

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient de modulation est estimé à 0,2 pour la redevance
pour performance des réseaux d’eau potable selon les indicateurs saisis dans l’outil SISPEA, portail de
l’observatoire des données sur les services publics d’eau et d’assainissement. Ce coefficient de 0,2
démontre une performance maximale.

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des
réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous
forme d’un supplément de prix du mètre cube d’eau vendu.

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau potable »
constitue un élément du prix du service public de l’eau potable et doit donc être assujetti à la TVA au
taux réduit de 5,5 %.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des Régies Eau et Assainissement du 31 octobre 2025
et du Bureau communautaire du 24 novembre 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’acter du coefficient de modulation « performance » eau potable 2026 de 0,2.

 de fixer à 0,02 € HT/m³ la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des
réseaux d’eau  potable » devant  être  répercutée sur  chaque usager  du service  public  d’eau
potable  sous  la  forme d’un supplément  au  prix  du  mètre  cube d’eau vendu,  applicable  à
compter du 1er janvier 2026.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-130998-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 08/12/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.570

Mandats spéciaux pour déplacements d'un élu

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu la délibération n°18.109 du 13 mars 2018 relative aux modalités de prise en charge des frais de
déplacement des élus de Montluçon communauté dans l’exercice de leurs fonctions, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2123-18 et R2123-22-1, 

Considérant que dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les membres du Conseil communautaire
peuvent  être appelés à effectuer,  sous certaines  conditions,  des déplacements en France comme à
l’étranger. Ces déplacements occasionnent des frais de transport et de séjour. 

Considérant que la notion de mandat spécial s’applique uniquement aux missions accomplies dans
l’intérêt de la collectivité, par un membre de son organe délibérant et avec l’autorisation de celui-ci.
Le  mandat  spécial,  qui  exclut  les  activités  courantes  de  l’élu,  doit  correspondre  à  une  opération
déterminée  de  façon précise  quant  à  son  objet  et  limitée  dans  sa  durée.  Le  mandat  spécial  doit
entraîner des déplacements inhabituels et indispensables. Par ailleurs, dans la mesure où il entraîne une
dépense, le mandat spécial doit être conféré à l’élu par une délibération du conseil communautaire,
cette délibération pouvant être postérieure à l’exécution de la mission en cas d’urgence, 

Considérant que M. Frédric LAPORTE a été invité à l’Elysée à Paris pour une rencontre sur le thème
des industries de défense le jeudi 13 novembre 2025, 

Considérant que M. Frédric LAPORTE doit se rendre à Paris le 04 décembre 2025, pour un- rendez-
vous au Ministère des transports pour la desserte ferroviaire du bassin montluçonnais,

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025, 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide : 

De donner à titre dérogatoire un mandat spécial à : 

-  M.  Frédéric  LAPORTE,  Président,  pour  ses  déplacements  à  Paris  les  13  novembre  2025 et  04
décembre 2025 ; 
- d’accepter la prise en charge des frais de déplacement sur présentation d’un état de frais et dans la
limite des plafonds adoptés par le Conseil communautaire

Vote de l’urgence :
APPROUVÉ PAR :

59 pour – 1 ne prend pas part au vote : M. Frédéric LAPORTE 
1 abstention : M. Philippe GLOMOT

APPROUVÉE PAR :
59 pour 

1 abstention 
 M. Philippe GLOMOT

1 ne prend pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 8 décembre 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20251205-133860-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 08/12/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 1 DÉCEMBRE 2025

L’an  deux  mille  vingt  cinq  le  01  décembre  à  18h00,  le  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 25 novembre 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre , en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - M. Jean-Pierre GUERIN - M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Francis NOUHANT - M. Samir
TRIKI - Mme Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry
PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Philippe GLOMOT - M. Christian SANVOISIN - M. Patrick CAPON - Mme
Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-
Cécile BENOIT-GOLA - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT -
M.  Christian  BOY -  M.  François  BROCHET -  M.  Jacques  CHANUDET -  M.  Nelson  DE  SOUSA -  Mme  Colette
DELAUME - Mme Leïla DOUAR - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric
JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - M. Pierre MOTHET - Mme
Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - Mme Aurore STEUFFE - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Loëtitia RAYNAUD - Mme Sevil
AYDIN à Mme Leïla DOUAR - M. Jean-Luc BERNARD à Mme Valérie BESSON - Mme Caroline CHAUVET à M.
Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  DUFLOUX  à  Mme  Sylvie  BERRUER  -  Mme  Nadège  JOUANNIN  à  M.  Joël
LEFEBRE - Mme Maryse MONTASTIER à M. Francis NOUHANT - M. Didier PRIGENT à M. Jérôme PERNELLE -
Mme Valérie TAILHARDAT à Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA. 

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Isabelle LARDY.

Etaient absents :  
M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Loëtitia RAYNAUD a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 1 DÉCEMBRE 2025    N°25.571

Motion pour le rétablissement de la ligne directe transversale Lyon-Bordeaux passant par le
massif central 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Dans  les  territoires  ruraux,  les  villes  petites  et  moyennes  ou  dans  les  périphéries  des  grandes
agglomérations,  la  question  de  la  mobilité  des  habitants  est  primordiale  aussi  bien  pour  les
déplacements  du  quotidien  que  pour  les  déplacements  de  moyennes  et  longues  distances  vers
Paris,  les  capitales  régionales  (Lyon,  Limoges,  Bordeaux,  Clermont-  Ferrand,  etc..)  et  les
métropoles et les zones d’activités. 

Pour de nombreux bassins de vie et d’emploi, la qualité de la desserte ferroviaire apparaît ainsi
comme un élément essentiel pour ne pas entraver le développement du territoire et pour en assurer
son attractivité. C’est également un élément majeur pour contribuer à l'allègement de l'empreinte
carbone des  déplacements  et  à la transition écologique,  mais  aussi  à l'allègement  de la facture
mobilité des ménages.

Or, depuis de nombreuses années, le bassin de Montluçon subit une dégradation continue du niveau
et  de la qualité de desserte ferroviaire  (apparition  de  matériaux vétustes,  suppression  des  trains
directs et  suspension de lignes,  augmentation des temps de parcours vers Paris  et les capitales
régionales,  suppression  de  guichets  en  gare,  déclassement  des  lignes  de  Train  d’équilibre  du
Territoire  (TET)  –  « Intercités »-  en  lignes  de  TER sans  consultation  des  collectivités  locales,
etc..). Cette situation aggrave l’enclavement ferroviaire de l’Auvergne.
Dans ce contexte, Montluçon Communauté et les territoires situés le long de l’ancienne ligne de
Train  d’équilibre  du  Territoire  (TET)  directe  Bordeaux-  Lyon  mènent  depuis  des  années  une
démarche active pour obtenir le rétablissement de la liaison ferroviaire directe et de qualité entre
Lyon  et  Bordeaux,  fermée  par  l’Etat  et  SNCF  Voyageurs  depuis  2012,  via  l’Auvergne  et  le
Limousin.   Le projet  lancé par  la société  RAILCOOP en 2019 pour le rétablissement  de cette
liaison,  en  traversant  l’Aquitaine,  le  Limousin,  l’Auvergne  et  Rhône-Alpes,  a  ainsi  fortement
bénéficié du soutien de notre territoire.

Suite à l’abandon de ce projet en 2024, Montluçon Communauté soutient la demande de la Région
Auvergne- Rhône- Alpes que l’Etat  remettre en place un Train d’Equilibre du Territoire (TET)
entre  Lyon  et  Bordeaux,  via  le  Massif  Central,  en  s’appuyant  sur  le  succès  rencontré  pour  la
liaison transversale Nantes- Lyon mais également en cohérence avec le  projet d’extraction et de
transformation  de  Lithium  mené  par  IMERYS  qui  devrait  permettre  la  régénération  des
infrastructures ferroviaires.

La récente annonce par SNCF Voyageurs de la mise en place d’une liaison ferroviaire directe entre
Lyon  et  Bordeaux,  en  passant  par  la  région  Parisienne  et  en  contournant  le  Massif  Central  et
l’Auvergne, est incohérente avec le désenclavement ferroviaire indispensable de l’Auvergne et les
orientations de l’Etat pour un aménagement du territoire équilibré.

Les élus communautaires, réunis en séance le 1 er décembre 2025, demandent ainsi à l’Etat et à la
SNCF, de rétablir en priorité la ligne ferroviaire directe transversale Lyon- Bordeaux sur son tracé
historique (Limoges, Montluçon, Gannat, Roanne), en assurant une desserte adaptée et de qualité.

Vote de l’urgence : Approuvé à l’unanimité

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
61 pour 
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